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1.1 La genèse 

Sur la demande insistante de la Présidente du CIQ Rabatau - Rond-Point - Teisseire, une réunion 
d'information des riverains du chantier a finalement été organisée, le 24 novembre 2008, avec nos 
élus et les concessionnaires du projet.  

Les riverains du boulevard Rabatau ont été effarés de découvrir que l'on s'apprêtait à ouvrir une 
tranchée de 10 mètres de large sur près de 20 mètres de profondeur à 1mètre50 de leurs façades et 
que les engins travailleraient à quelques centimètres de leurs balcons.  

Quelques professionnels et quelques particuliers se sont réunis spontanément et ont commencé à 
analyser les conséquences du chantier sur leurs activités professionnelles et sur leur vie privée.  

Dans un réflexe, au départ plutôt corporatiste, ils ont décidé, fin décembre, de créer une association : 
l'Adriv, Association de Défense des RIVerains. 

1.2 Les premiers travaux 

Les premiers groupes de travail se sont réunis rapidement et sont partis à la pêche aux informations. 

Malgré les affirmations lénifiantes du concessionnaire, lors de la réunion "d'information", il ne nous a 
pas été possible d'obtenir d'information pertinente.  

A toutes nos demandes, on nous répondait "le dossier d'information n'est pas prêt, vous l'aurez fin 
février." Et lorsqu'on faisait remarquer "ce n'est pas ma question", on obtenait (du Président de Prado 
Sud) un grand classique : "non, mais c'est ma réponse !" 

A ce sujet, il est intéressant de noter les dates d'édition figurant sur les documents de l'enquête. 

La page 250, par exemple, est datée de septembre 2008 (nous n'avons pas vérifié toutes les pages).  

Nul doute que nous aurions fait meilleur usage de ce plan si nous en avions disposé en décembre 
2008, comme nous le demandions, plutôt que de le découvrir parmi près de 400 pages, dans 
l'urgence, mi-janvier 2009. 

Manifestement, la transparence n'est pas, quoiqu'il en dise, le souci principal du Président de Prado 
Sud ! 

 

Nous avons donc recherché l'information auprès d'autres sources. 

Très vite, nous nous sommes rendus compte que notre souci de riverain n'était qu'un aspect 
mineur du problème, tant ce tunnel allait impacter (et nous ne savions pas encore à quel point) la 
vie des habitants de l'ensemble des quartiers sud (200.000 personnes). 

Nous avons donc élargi à la fois nos objectifs d'analyse et notre cible de public. 

L'ADRiv regroupe, au 26 février 2009, 620 adhérents.  
Le nombre augmente chaque jour. 

En outre, 842 personnes (voir en annexe 7) ont signé la pétition soutenant le 
présent dossier. Ici aussi, le nombre augmente chaque jour 
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2.1 Le contexte 

Une association naissante n'est pas une grande entreprise nationale disposant de ressources humaines 
structurées et de nombreux sous-traitants. 

Il est certain que le temps et les ressources humaines nous ont manqué pour organiser le 
dépouillement de cette enquête, affecter les tâches, analyser, synthétiser, rédiger et corriger. 

Cette situation n'a pas été améliorée par le fait que l'enquête, annoncée officiellement pour fin février 
a été avancée en catastrophe au 12 janvier 2009 avec une publication en catimini le 24 décembre 
2008 (!) mais c'était sans doute là le but recherché par le concessionnaire. 

 

L'article ci-dessous, extrait de "La Provence" du 24 février 2009 illustre bien la volonté de Monsieur 
Feron de mettre les riverains devant le fait accompli. 

" On est victime d'avoir communiqué trop tôt" dit-il.  
Oui, effectivement si les riverains avaient été surpris, à l'aube, par le premier bulldozer, ils auraient 
eu moins de temps pour réagir. 

Mais ce n'est pas le sens de l'histoire.  

Il paraît que les citoyens deviennent intelligents, qu'ils veulent être INFORMES, de préférence en 
amont. Ils n'ont pas PEUR, et ils ont éventuellement leur mot à dire. 

Il serait temps que Monsieur Feron se réveille. Nous sommes au 21e siècle ! 

 

 

Le délai de 15 jours supplémentaires, accordé par le Commissaire Enquêteur, nous a cependant 
permis de compléter ou préciser certains points, mais malgré tout, le document qui suit n'est pas une 
étude complète du projet dans son ensemble.  

Nous nous sommes donc attachés à analyser quelques points clés du projet, tout en relevant, par-ci 
par-là, les inexactitudes, approximations et affirmations gratuites les plus flagrantes, sans que la liste 
soit, et de loin, exhaustive. 
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2.2 L'aspect contractuel 

Bien que le contrat de concession ne soit pas inclus dans le dossier de l'Enquête Publique, nous y 
ferons tout de même référence, car certaines dispositions jettent un éclairage significatif sur les choix 
techniques retenus et les objectifs réels de ce tunnel dont nous allons démontrer qu'il va à l'encontre 
des intérêts du public. 

2.3 L'alibi culturel 

Nous avons été assez choqués d'entendre certains élus avancer l'argument culturel pour justifier cet 
ouvrage. 

 

D'un côté, on nous dit que ce tunnel est indispensable pour changer le visage du centre de Marseille 
"Capitale Européenne de la Culture" en 2013.  

Cet argument est triplement irrecevable puisque  

·  d'une part l'ouvrage n'intéresse pas le centre mais les quartiers sud,  

·  d'autre part, comme nous le verrons plus loin,  la circulation sera loin d'être améliorée par 
l'ouvrage  

·  et enfin il faudrait imaginer que le chantier puisse être bouclé fin 2012.  

Or le projet prévoit, aujourd'hui, une mise en service du tunnel (ce qui ne signifie pas la fin des 
travaux) pour mars 2013.  

Nous savons tous que ce genre de chantier prend systématiquement du retard. On peut donc 
raisonnablement penser que le chantier sera terminé après la fin de l'Année de la Culture. 

 

Si le projet de tunnel voyait le jour, nous aurions donc, en 2013, une magnifique image de  
Marseille Capitale de la Pagaille.  

 

 

 

D'un autre côté, pour le Rond-Point, le Président de l'AGAM se flatte d'obtenir du concessionnaire 
"de s'engager à promouvoir et à faciliter une œuvre monumentale jalonnant l'axe historique de 
Marseille entre Castellane et Mazargues". 

Cet argument est scandaleux à plus d'un titre. 

Ces monuments sont généralement décidés et choisis par la puissance publique, dans un but 
symbolique et/ou esthétique.  

Leur conception fait généralement l'objet d'un concours. 

Considérant l'emplacement de l'objet (axe historique), et la période (Marseille Capitale de la 
Culture…) il nous semble que ce concours se devrait d'être international. 

Il ne saurait être question de confier à une entreprise privée, à but nécessairement lucratif, la 
responsabilité de faire réaliser une telle œuvre qui, affectant les résultats financiers de ladite 
entreprise, ne pourrait qu'être conçue et réalisée "a minima". 

L'alternative qui consisterait à faire réaliser cet objet par une collectivité territoriale nous semble 
également exclue, compte tenu de l'état actuel des finances desdites collectivités. 
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En tout état de cause, une œuvre monumentale, fût-elle réussie, ne saurait masquer le fait qu'on aurait 
: 

·  "massacré" le Rond-Point, sa perspective dégagée et sa fonction circulatoire  
(cf §3.7.8ci-dessous),  

·  massacré également le grand émissaire, ouvrage historique sous-jacent et sa fonction 
hydraulique (cf. § 3.7.1ci-dessous) 

·  réalisé un "tunnel semi-aérien" dont l'utilité est plus que discutable  
(cf. § 6.2.2ci-dessous). 

 

De plus, dans le projet présenté, le centre du Rond-Point a une fonction de cheminée d'évacuation des 
gaz d'échappement (cf. §5.4.2ci-dessous).  

On peut se demander à quoi ressemblera cette fameuse œuvre monumentale rajoutée quand elle aura 
servi, pendant quelques mois, de "tuyau d'échappement". 

 

 

Les habitants du Rond-Point du Prado se refusent à ce qu'on rebaptise leur quartier : 
le " monumental tuyau d'échappement" 
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2.4 Le retour de l'Octroi 

En France sous l'Ancien régime, les impôts et taxes n'étaient pas perçu directement par l'État mais constitués en charges qui étaient 
vendues et donc déléguées à autant de particuliers (les fermiers) « qui avaient à charge » de faire rentrer impôts et taxes pour le 
compte du Trésor royal. 

Ce système, qui avait donné lieu à plusieurs scandales et bien que réformé, à de nombreuses reprises, entraînait d'énormes 
déperditions financières. Aussi, apparaissait-il dès le 18e siècle comme anarchique et même anachronique. Il fut, sans conteste, l'une 
des causes de la Révolution.  

L'Octroi était l'une des cinq grosses fermes (Source Wikipédia). 

Avec le TPS, MPM réinvente l'Octroi, mais sans l'avoir bien compris.  

En effet, si l'Octroi engraissait les fermiers généraux, il alimentait aussi les caisses de l'Etat et 
profitait donc in fine, au moins en partie, au citoyen. 

Avec le TPS, comme nous allons le voir : 

·  MPM accepte de mutiler sa voirie (qui appartient aux citoyens)  

·  et s'interdit pour 46 ans toute mesure d'amélioration du réseau de transport,  

·  dans le seul but de maximiser la fréquentation d'un ouvrage dont les revenus ne serviront 
que des intérêts privés. 

 

 

MPM réinvente l'Octroi, mais c'est l'Octroi de Grib ouille.  
 

 

 

Remarquons, au passage que le tarif annoncé partout est de 1,90 €. Il s'agit de 1,90 € H.T. 
valeur 2007, soit un peu plus de 2,30 € T.T.C. valeur aujourd'hui. 

C'est quasiment le double du tarif au kilomètre du tunnel Prado Carénage. 

A ce tarif là, Marseille Paris devrait coûter 1.230 € en péage. 

Bien sûr, on ne peut pas comparer un tunnel urbain (en tranchée) et une autoroute. 

Quoique… ça donne tout de même à penser ! 
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3.1 1989 - Jean-Claude Gaudin 

 

Dès 1989, dans son projet pour 1 million de Marseillais, Jean-Claude Gaudin avait tout compris. 

"Il faut rompre avec le système d'entonnoir" qui amène tout le monde en centre ville pour les 
redistribuer ensuite vers d'autres quartiers ou d'autres communes. 

ACTION IMMEDIATE : priorité à la voie L2 et son prolongement le Boulevard Urbain Sud  
 

Malheureusement, les promesses électorales n'engagent que les naïfs qui les croient. 
 

Néanmoins, cette analyse de la circulation marseillaise (qui remonte à 1933…) est toujours pertinente 
et le Tunnel Prado Sud, destiné à alimenter le tunnel Prado-Carénage va exactement à l'encontre de 
cette logique. Est-il besoin d'aller plus loin ? 
 

 

Le tunnel Prado Sud qui contribuerait à engorger l'hypercentre,  

fût-ce en sous-sol,  

est contraire à l'intérêt général. 
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3.2 2001 - L'avis de l'Etat  

 

 

Cet article paru dans TPBM, fin 2008 résume bien, lui aussi, les principales objections qu'on peut 
apporter au principe même de ce projet de tunnel. 

 

Nous allons les passer en revue et nous les complèterons par notre propre analyse, mais retenons 
bien : 

 

 

Pour l'Etat, 

le tunnel Prado Sud  

est contraire à l'intérêt général. 
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3.3 Quelques aspects du PDU 

3.3.1 Protection de l'hypercentre 

 

Sur cette illustration, tirée d'une présentation du PDU publiée en date du 13 février 2006, on constate 
tout d'abord que ne figure pas le Tunnel Prado Sud, contrairement à la version présentée dans 
l'enquête au § 3.4.1.1.  

On voit également qu'en ce qui concerne Marseille intra-muros, l'un des objectifs majeurs du PDU est 
la protection de l'hypercentre.  

N'accèdent à cet hypercentre (en souterrain) que les usagers en provenance du Nord ou de l'Est du 
département et à destination du centre.  

Les usagers en transit sont détournés en amont via la L2. 

Les habitants des quartiers sud accèdent aux autoroutes via le B.U.S. (boulevard urbain sud) et la L2.  

L'avenue du Prado 2 et le boulevard Rabatau font partie de la "ceinture de boulevards urbains". Nous 
savons par ailleurs que tous ces boulevards sont au minimum à quatre voies (2 x 2) plus, pour 
certains, une voie de bus dans chaque sens. 

 

Dans ce schéma cohérent, l'introduction du T.P.S.(Tunnel Prado Sud) frise l'hérésie. 
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3.3.2 La pertinence du Boulevard Urbain Sud 

 

 

De la Pointe Rouge au carrefour Florian, Le BUS drainera tous les quartiers sud de Marseille vers 
l'autoroute Est et l'autoroute Nord via la L2. 

Seuls les habitants qui "descendent" dans le centre, emprunteront le boulevard Michelet. 

Encore pourraient-ils être dissuadés de prendre leur véhicule si des transports en commun dignes de 
ce nom étaient mis en place pour desservir ces quartiers. Ceci est prévu au PDU (cf. § 3.3.4ci-
dessous) mais, en pratique, c'est interdit par la convention de délégation de service public du TPS (cf. 
§3.4.1ci-dessous) 

L 2  vers 
autoroute Nord

Boulevard 
Urbain Sud

Zone d'attractivité du 
Boulevard Urbain Sud 
pour les transits vers 
autoroute Nord  et 
autoroute Est

Zone d'attractivité du 
Tunnel Prado Carénage 
pour les transits vers 
autoroute Nord 
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3.3.3 Le non-sens du TPS 

  

Le T.P.S. aura pour effet de "drainer" l'ensemble des automobilistes des quartiers sud vers le 
carrefour du Rond-Point du Prado, y compris ceux qui, auparavant, empruntaient des itinéraires 
alternatifs comme le boulevard Schloesing. 

L'accès au Rond-Point, déjà plus que surchargé, sera complètement asphyxié. 

En revanche, dans le schéma ci-dessus, on voit bien, la logique de "gavage" du tunnel Prado 
Carénage. 

Aubagne, La Ciotat, Cassis, La Valentine, La Penne sur Huveaune ….. Tunnel Prado Carénage
Vers Autoroute Nord

Qaurtiers Sud vers autoroute Est Tunel Prado Sud

Qaurtiers Sud vers autoroute Littoral
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Au contraire du schéma précédent (3.3.2) où échappaient au TPC tous les "orientaux" et les 
"sudistes" à destination du Nord, via le B.U.S. et/ou la L2, ici tout le monde s'engouffre dans le TPC. 

Nous avons donc deux voies de l'autoroute Est (A50) + deux voies du TPS qui aboutissent sur deux 
voies du TPC (premier goulot) et les deux voies du TPC qui essaient ensuite de "s'enfiler" dans 
l'unique voie de sortie du tunnel du Vieux Port en direction de l'autoroute A55 (deuxième goulot). 

 

 

Ce fonctionnement, à l'encontre de la logique du PDU 

et du bon sens, 

rend le principe-même de ce TUNNEL  CONTRAIRE A L'INTERET DU PUBLIC.   

 

 

Ce schéma éclaire également l'aspect contractuel, éminemment pervers, de ce dossier. 

A l'examen, on comprend parfaitement la logique des contraintes contractuelles que Prado Sud a 
imposées à MPM dans la concession (voir § 3.4ci-dessous) 

Cette convention de délégation de service public (!) interdit, de fait, de mettre en service le B.U.S 
avant 2026. Bien sûr, c'est un concurrent ! 

Les autres infrastructures susceptibles d'améliorer la desserte des quartiers sud qui pourraient être en 
concurrence avec le tunnel sont contractuellement interdites ou renvoyées aux calendes grecques. 

 

 

Ce tunnel est donc, dans son principe global,  
DOUBLEMENT CONTRAIRE A L'INTERET GENERAL 
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3.3.4 Les transports collectifs 

 

 

 
 

Outre la mise en service de la L2 et la réalisation du B.U.S., le PDU prévoit un certain nombre 
d'aménagements du réseau de transport public et notamment un tramway, du centre-ville à la Pointe 
Rouge en passant par le Rond-Point du Prado et l'obélisque de Mazargues. 

Nous verrons plus loin, dans la discussion des aménagements, que l'implantation du tunnel interdit 
physiquement le passage de ce tramway. 

Cet aspect des choses est d'ailleurs anecdotique, puisque nous allons voir au § 3.4 que la mise en 
œuvre de ce tramway est, de fait, interdite par le contrat du tunnel.  

 

Encore une fois, le T.P.S. est contraire au PDU et CONTRAIRE A L'INTERET DU PUBLIC 
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3.4 Le contexte contractuel 

3.4.1 La convention de délégation de service public  du TPS 

 

Le chapitre 5.4.2 de la 
convention entre 
Marseille Provence 
Métropole et la société 
Prado Sud, est intitulé 
"Stipulations diverses".  

 

 

 

 

 

Nous voyons donc que, en pratique, aux termes de 
cette convention, 

MPM s'interdit de réaliser le B.U.S avant 2026 

sous peine de sanctions financières et, plus 
généralement,  

de réaliser tout ouvrage venant en concurrence, 
directe ou indirecte avec le T.P.S. 

Sont clairement visés par cette dernière phrase les 
transports collectifs en site propre, qu'il s'agisse du 
prolongement du Métro ou du Tramway, dont les 
effets négatifs sur la fréquentation du tunnel, par 
basculement du flux automobile vers les transports 
collectifs sont évidents. 

 

Si le tunnel est réalisé et donc, que la convention 
entre en vigueur, MPM s'interdit 
contractuellement, pendant 46 ans, au moins 
d'améliorer les conditions de desserte des 
quartiers sud. 

 

 

Sur le principe de non-concurrence : 

Il ne s'agit pas ici, comme on pourrait le croire à 
première vue, d'une application naturelle du 
principe de non concurrence qui figure 
systématiquement, et à juste titre, dans ce genre de 

contrat. 

Ce serait le cas si on comparait l'activité du tunnel avant et après la mise en service d'un autre 
ouvrage et qu'on dédommage partiellement, ou même totalement le concessionnaire sur cette base. 

Le paragraphe b précise : 

L'annexe 7 est nécessaire à la compréhension du 
piège ! Nous la reproduisons ci-contre. 
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Le principe qui prévaut, ici, est que l'on dédommage le concessionnaire sur la base du chiffre 
d'affaires qu'il avait PREVU de faire, avant même la mise en chantier du tunnel. 

Le concessionnaire a donc tout intérêt, et il ne s'en prive d'ailleurs pas, à "gonfler" ses prévisions de 
trafic : 

·  puisque cela justifie, sur le papier "l'utilité" de son tunnel et de sa conception 

·  et si des travaux réellement utiles sont entrepris par la collectivité dans l'avenir, Prado Sud se 
verrait dédommagé sur cette base, alors même que le trafic dans le tunnel aurait été NUL. 

Prado Sud vient ainsi de nous inventer le contrat à RISQUE ZERO !  

BINGO GARANTI ! 

 

 

Cette clause contractuelle, à elle seule, rend également 

le TUNNEL Prado Sud TOTALEMENT CONTRAIRE A L'INTERET PUBLIC 
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3.4.2 Le couplage contractuel TPS - TPC 

On peut remarquer aussi que la L2 n'impacte pas directement le TPS. Elle est pourtant citée dans ce 
contrat. 

La L2-Est est prévue d'être achevée fin 2011 
(source : http://www.paca.equipement.gouv.fr/rubrique.php3?id_rubrique=194&id_article=235&masq
uable=OK ), et peut-être même avant avec le récent "coup de pouce" de l'Etat. 

Or l'achèvement de la L2 fera perdre une partie de son trafic  (de et vers l'autoroute Est) au 
Tunnel Prado Carénage, exploité par SMTPC (qui est partie prenante dans le TPS également).  

Trois scénarii sont possibles : 

1. SMTPC ne peut rien pour freiner l'achèvement de la L2 qui dépend de l'Etat.  
Si donc la L2-Est est mise en service avant 2012, c'est bon pour l'intérêt public et c'est 
mauvais pour les résultats financiers de SMTPC. 

2. Si la L2 est mise en service en 2012 juste avant le TPS, ce que le TPC perd en apport de 
l'autoroute Est sera peu ou prou compensé par le flux venant du TPS. C'est la justification 
économique du TPS, dans le seul intérêt de SMTPC.  

3. Si la L2 est retardée, au delà de 2012, TPC continuera d'être saturé aux heures de pointe et ne 
gagnera rien à ce que TPS lui amène un flux supplémentaire.  
Dans ce cas, peu importe quelle sera la fréquentation réelle du TPS, puisque MPM 
compensera intégralement, sur la base des prévisions de trafic le manque à gagner de 
Prado Sud. 

 

Le couplage va plus loin ! 

En effet, la convention d'exploitation du TPC (SMTPC – Vinci) prend fin en 2025 (source 
http://www.tunnelprado.com/) 

A cette date, SMTPC sera toujours exploitant du TPS et du Poste de Contrôle commun aux deux 
tunnels. 

On peut penser que SMTPC sera la mieux placée pour se succéder à elle-même lors du 
renouvellement de la concession du TPC.  

Pour peu que la durée de la nouvelle concession du TPC, aille au delà de 2054, échéance de la 
concession du TPS (n'en doutons pas), c'est le renvoi d'ascenseur et SMTPC continue à exploiter les 
deux tunnels. 

Ainsi, en exploitant TPS, SMTPC se place en position de proroger automatiquement sa concession 
sur TPC et TPS et ce AD VITAM AETERNAM 

 

 

Et voilà comment "Vinci & associés" font main basse sur la ville ! 

Ce tunnel est contractuellement contraire à l'intérêt général 
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3.5 Le couplage fonctionnel TPS - TPC 

Nous venons de voir ce couplage sous son aspect contractuel, pour le moins discutable en ce qui 
concerne l'intérêt public. 

En ce qui concerne les flux de circulation, les effets sont catastrophiques. 

En effet, le Prado-Carénage est déjà plus que saturé aux heures de pointe, en particulier dans le sens 
sud-nord, sur la voie de droite réservée à la liaison autoroutière.  

Deux voies entrantes doivent se concentrer dans un entonnoir à une seule voie (en virage serré à 
droite) pour sortir vers le tunnel Vieux-Port 

Aux heures de pointe, il est courant d'observer un temps de transit de 20 minutes dans le TPC (plus 5 
à 10 minutes de queue avant de pénétrer dans le tunnel) pour un temps de transit normal de 
3 minutes. 

On peut d'ailleurs remarquer que dans ces cas-là, SMTPC affiche, sur les panneaux d'information, un 
temps de transit de 6 à 8 minutes ! Sans doute s'agit-il d'une moyenne entre la voie de droite bloquée 
et la voie de gauche, vers le centre-ville, quasi vide… 

 

On pense alors  que la mise en service de la L2, en soulageant le tunnel Prado-Carénage du flux en 
transit de l'Est vers le Nord, permettra à ce tunnel d'accepter les flux venant du TPS et donc de 
soulager le trafic de surface. 

Ce sera sans doute vrai pendant la période transitoire avant l'achèvement du Boulevard Urbain Sud. 
Mais celui-ci, une fois mis en service, enlèvera une bonne partie de ses clients au couple TPS - TPC. 

Ceci nous ramène à l'aspect contractuel qui repousse en 2026 la mise en service du BUS. 

 

Dans le plus grand MEPRIS DE L'INTERET PUBLIC 

le TPS n'a d'autre but que de pérenniser et rentabiliser le Prado-Carénage, 

et ce, au prix d'une congestion accrue et organisée des flux de surface, 
comme nous allons le montrer dans la suite du dossier. 
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3.6 Comment améliorer la rentabilité ? 

 

Le diagramme ci-contre est extrait du dossier d'enquête, 
page 354. 

On peut remarquer que les prévisions de trafic pour le 
TPS prévoient en 2027 une AUGMENTATION brutale 
de 15 à 20%. Tout se passerait donc, si l'on en croit 
l'étude, comme si la mise en service du BUS devait 
favoriser le trafic dans le TPS. Or c'est évidemment le 
contraire qui doit se produire. 

Il nous faut alors revenir au  contrat et observer que le 1er janvier 2026 doit intervenir la 
"requalification" du Prado 1, autrement dit l'étranglement, à son tour, de cette avenue. 

Cet étranglement compensera et au-delà, la perte de trafic engendrée par l'ouverture du B.U.S., pour 
le plus grand profit de Prado Sud. 

Dans le même temps, si la Mairie de Marseille se ravisait et décidait finalement de ne pas 
"massacrer" le Prado, ce ne serait pas grave, MPM s'est engagée par contrat à compenser les pertes de 
Prado Sud sur la base de ces PREVISIONS !!! 

 

Au risque de nous répéter,  

 

Ce tunnel est contractuellement contraire à l'intérêt général 
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3.7 Modification du Rond-Point du Prado 

3.7.1 Le passage du grand émissaire 

3.7.1.1 L'aspect hydraulique 
 

La technique de la tranchée - choisie 
par le concessionnaire parce que moins 
coûteuse - oblige à faire passer le 
tunnel au-dessus des ouvrages 
souterrains existants, en l'occurrence le 
grand émissaire.  

On voit que, dans l'impossibilité de 
passer au-dessus de l'émissaire, le TPS 
passe dedans ! 

 

On peut s'étonner que cette coupe qui 
démontre que le projet prévoit 
d'amputer cet émissaire de 21 % de sa 
section, ne figure pas au dossier 
d'enquête. 

 

 

Nous ne parlerons que pour mémoire, des conséquences de voisinage (odeurs, risques sanitaires…) 
pendant les travaux sur l'émissaire à ciel ouvert …! 

Nous n'avons pas obtenu non plus d'information précise sur le régime nominal et exceptionnel du 
grand émissaire au niveau du Rond-Point. On sait toutefois, que dès les années 60, cet ouvrage avait 
atteint les limites de sa capacité (voir § 5.5.2ci-dessous). 

Nous savons également que les épisodes pluvio-orageux violents sont de moins en moins 
exceptionnels et qu'ils entraînent des surcharges importantes du réseau unitaire. 

Le principe de précaution voudrait que l'on conserve sa pleine capacité au collecteur des eaux de tout 
Marseille. 

 

Cette amputation d'un ouvrage public,  
certes caché mais essentiel pour l'ensemble de la ville,  

nous semble constituer un motif suffisant pour rejeter le projet dans sa forme actuelle.  
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3.7.1.2 Conséquences sur la voirie 
Malgré l'amputation par le haut du grand émissaire, et malgré une réduction de la hauteur de 
passage de 3,60 mètres à 3, 50 mètres, la réduction de l'épaisseur de la dalle et la suppression de 
signalisation en plafond1, la hauteur du tunnel oblige tout de même à rehausser la voirie du Rond-
Point de 64 cm et implanter un gigantesque camembert de 43 m de diamètre.  

Ce camembert construit pour protéger la tranchée ouverte condamne 6 voies de circulation qui 
assurent actuellement la liaison directe nord-sud ainsi que les flux ouest-nord et est-sud.  

Toujours à cause de ce camembert , on supprime 6 mètres (12 mètres en Ø), soit pratiquement 
2 voies au centre du rond-point.  

Cette deuxième amputation d'un autre ouvrage public majeur qui nous est présentée dans l'enquête (§ 
5.6.1 page 359) comme une volonté "d'induire des aménités (!) pour les riverains"  n'est en fait 
que la conséquence catastrophique d'un choix technique dicté par l'économie. 

 

Ce passage vers Prado 2,  
qui condamne les 6 voies d'un axe majeur et 2 voies d'un rond-point névralgique, 

doit être rejeté dans sa forme actuelle, en tranchée à ciel ouvert.  
 

                                                 
1  Cf  Rapport de présentation du Président de la Communauté Urbaine Marseille Provence Métropole au Conseil 
de la Communauté en date du 21 janvier 2008 – page 11 – alinéa 7 à 12 en annexe 6 

Futur

Rond-point actuel :
 2 croissants - Ø 31m
passage direct 6 voies

Nouveau rond-point :
Rond-point fermé - Ø 45m
Pas de passage direct

Cheminée d'évacuation 
des gaz du tunnel

Restrictions de voies dues 
aux trémies d'entrée / sortie

Sortie vers contre-allée fermée
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3.7.2 Les flux de circulation – méthodologie 

Sans remettre en cause les hypothèses chiffrées, ni les hypothèses comportementales, ni la 
méthodologie de simulation des flux, ni la sincérité des résultats des études de circulation présentées 
dans l'enquête publique, on observe que toutes les simulations présentées dans l'étude publique 
semblent avoir été faites à l'échelle "macro", du quartier ou de la ville. 

Ces résultats sont intéressants, mais ils supposent que, sur chaque axe, les flux circulent librement. 

Comme nous allons le voir, c'est loin d'être le cas. 

Nous nous sommes donc intéressés aux points névralgiques et en particulier au Rond-Point du Prado. 
Pour évaluer, le plus précisément possible les conséquences des aménagements réalisés, nous avons 
observé les flux transitant sur le Rond-Point et moyenné les résultats de plusieurs observateurs. 

Les résultats présentés ci-dessous sont donc assez proches de la "réalité numérique" des 
comportements des automobilistes à l'approche du Rond-Point et surtout de l'importance relative de 
chaque flux. 

 

3.7.3 Flux entrant – Flux sortant 

Dans les tableaux de répartition des flux ci-dessous, on suppose que toutes les voies entrant sur le 
Rond-Point sont à leur trafic nominal, soit 100% par voie, ce qui est assez proche de la réalité aux 
heures de pointe.  

Seule exception, le deuxième Prado constitué de 2 voies entrantes mais qui s'élargit à 3 voies sur 
quelques dizaines de mètres à l'approche du Rond-Point ; nous avons alors supposé chacune des 3 
voies chargées à 66%. 

En ce qui concerne Michelet, également constitué de 2 voies passant à 3, la 3e voie est beaucoup plus 
longue et "absorbe" le flux venant de Négresko. On peut alors parler de 3 voies complètes à l'entrée 
sur le Rond-Point. 
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3.7.3.1 Le Rond-Point actuel 
Le tableau ci-dessous analyse la répartition des flux de chaque voie entrante vers les 3 autres avenues 
(soit 4 sorties en comptant l'accès direct à la contre-allée Prado 1). 

On vérifie que le total des flux entrant est bien de 200% pour chaque avenue (300% pour Michelet). 

 

Actuel Vers >

De Voie
G 100% 100%

D 44% 34% 23% 100%

Total 44% 134% 23% 200%

G 49% 2% 16% 67%

C 23% 5% 3% 37% 67%

D 42% 24% 67%

Total 72% 7% 45% 77% 200%

G 100% 100%

C 48% 11% 18% 24% 100%

D 10% 9% 13% 69% 100%

Total 158% 20% 30% 93% 300%

G 1% 56% 43% 100%

D 34% 11% 34% 19% 3% 100%

Total 35% 11% 90% 61% 3% 200%

264% 38% 164% 240% 194%
sur 2 voies 1 voie 2 voies 2 voies 2 voies

132% 38% 82% 120% 97%

RabatauPrado 1
Contre-

allée  
Prado 1

2e Prado Michelet

Prado 1

Prado 2

Michelet

Rabatau

Voies sortantes

Saturation  
 

Les sorties sur Prado 1 et Michelet sont surchargées (132% et 120% de saturation) La sortie vers 
Rabatau est quasiment normale (97%) et la sortie vers le deuxième Prado est à peine chargée à 82% 
de son potentiel. 

On peut remarquer aussi que l'accès direct à la contre-allée sur le Rond-Point est loin d'être saturé, 
mais il contribue à soulager l'accès à Prado 1. 

Enfin, il existe un flux, faible mais significatif, descendant Rabatau qui contourne l'ensemble du 
Rond-Point pour remonter Rabatau, contribuant ainsi à l'engorgement des deux sens de circulation et 
du Rond-Point. Ce flux est dû à la suppression (en été 1998) de la possibilité de sortir directement 
vers l'Est tant pour les riverains du côté habité de Rabatau que pour les usagers de la station service. 
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3.7.3.2 Le Rond-Point avec le TPS 
Dans ce nouveau tableau, nous avons conservé les mêmes données. 

Les fractions de flux descendant Michelet et Prado 2 à destination de Rabatau ont été soustraites pour 
tenir compte du soulagement dû au tunnel.  

Nous avons supposé que tous les usagers qui en ont la possibilité acceptent de payer pour emprunter 
le tunnel.  

 

·  Flux entrant sur le Rond-Point 

Dans la colonne de droite, nous remarquons que la nouvelle configuration des voies à l'approche du 
Rond-Point induit évidemment des contraintes. 

La saturation globale de l'unique voie restée libre sur Prado 2 est de 123% (200 – 77). On peut en 
attendre un certain ralentissement en amont, sur l'ensemble de Prado 2, de l'ordre de 12%. 

Sur Michelet, la situation semble satisfaisante puisqu'il reste deux voies correspondant au gabarit de 
l'ensemble du boulevard. Le flux correspondant à la troisième voie est absorbé par le tunnel.  
Mais nous savons que ce flux correspond aussi, globalement, au trafic en provenance de Négresko.  
Or le tronçon situé entre le carrefour Négresko et l'entrée du tunnel ne comporte, lui aussi, que 2 
voies.  

Nous avons là, sur quelques dizaines de mètres, un goulot d'étranglement où la saturation passe à 
150% (300/2), soit un ralentissement induit en amont sur Négresko et Michelet de l'ordre de 
50% ! 

En ce qui concerne Rabatau, nous avons supposé (bien que ce soit loin d'être le cas !) que l'ensemble 
des flux à destination de Michelet et du Prado 2 était absorbé par le tunnel. 

Avec 
tunnel

Vers >

De Voie
G 100% 100%

D 44% 34% 23% 100%

Total 44% 134% 23% 200%

G
C
D 79% 45% 77% 200%

Tunnel -77% -77%

Total 79% 0% 45% 0% 123%

G 100% 100%

C 78% 30% 93% 200%

D
Tunnel -93% -93%

Total 178% 0% 30% 0% 208%

G 35% 11% 90% 61% 3% 200%

D
Tunnel -90% -61% -151%

Total 35% 11% 0% 0% 3% 49%

291% 11% 74% 179% 25%
sur 2 voies 1 voie 1 voies 1 voies 1 voies

146% 11% 74% 179% 25%Saturation

Prado 1
Contre-

allée  
Prado 1

2e Prado Michelet Rabatau

Prado 1

Prado 2

Rabatau

Michelet

Voies sortantes
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Dans ces conditions et malgré la réduction à 2 x 1 voie, la saturation n'est plus que de 49%.  

Souvenons-nous tout de même que nous avons négligé les riverains, le trafic de proximité, les 
automobilistes"anti-péages" et surtout les poids-lourds. Dans la réalité, la voie restante sera 
probablement plus que saturée et encombrée de poids-lourds. 

 

·  Flux sortant 

En bas de tableau, l'analyse des flux sortants nous montre une situation très inquiétante : 
Pas de problème sur Rabatau dont l'unique voie est à 25% de trafic.  

Ceci est, bien sûr, à pondérer des remarques concernant le trafic de proximité, les poids-lourds… 

 

Pour le Prado 1, la suppression de l'accès direct à la contre-allée à partir du Rond-Point induit une 
augmentation de la saturation qui passe de 132 à 146%.  

Il n'avait vraiment pas besoin de ça ! 

 

Le deuxième Prado voit sa situation s'améliorer légèrement, de 82 à 74%. 

 

 

Enfin, pour Michelet, la réduction de la sortie à 1 voie provoque une saturation de 179 %. 

Autrement dit, on fera la queue sur le Rond-Point pour remonter Michelet. 
Les plus anciens souriront en se souvenant du sketch de Raymond Devos  

où un malheureux automobiliste cherchait à sortir d'un rond-point. 

Encore, lui, avait-il la chance de pouvoir tourner autour ! 
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3.7.3.3 Le Rond-Point avec le TPS et le trafic indu it 
Dans ce dernier tableau, nous avons tenu compte de l'étude de trafic de l'enquête qui prévoit une 
augmentation du flux de circulation sur Michelet, due à l'attractivité du tunnel pour les quartiers 
sud, sans préciser de pourcentage.  

Nous avons retenu une augmentation de 20% qui ne nous semble pas déraisonnable. 

La totalité de cette augmentation est bien sûr imputée au flux Michelet > Rabatau. 

 

Dans cette configuration, nous observons, bien entendu une forte augmentation de la congestion de 
Michelet vers le Rond-Point puisque la saturation passe de 150% à quasiment 180 % ((256+100) / 2) 
dans le goulot d'étranglement.  

On peut donc s'attendre à un doublement du temps de transit sur Michelet. 

 

L'autre mauvaise nouvelle concerne le boulevard Rabatau qui avait vu sa situation s'améliorer 
sensiblement. 

Il est désormais presque aussi saturé qu'en situation de référence (68% au lieu de 97%). 

Rappelons, encore une fois, que cette étude est faite en supposant que tous ceux qui empruntent 
Rabatau sortent de Marseille, vers l'Est ou via le TPC 

Nous négligeons donc les riverains et le trafic de proximité.  

Nous supposons aussi que 100% de ceux qui le peuvent empruntent le tunnel.  

Augmentation globale de la fréquentation de Michelet : 20%

Avec 
tunnel et + 

trafic
Vers >

De Voie
G 100% 100%

D 44% 34% 23% 100%

Total 44% 134% 23% 200%

G
C
D 79% 45% 77% 200%

Tunnel -82% -82%

Total 79% 0% 45% -5% 118%

G 100% 100%

C 78% 0% 30% 148% 256%

D
Tunnel -100% -100%

Total 178% 0% 30% 48% 256%

G 35% 11% 90% 61% 3% 200%

D
Tunnel -90% -61% -151%

Total 35% 11% 0% 0% 3% 49%

291% 11% 74% 179% 68%
sur 2 voies 1 voie 1 voies 1 voies 1 voies

146% 11% 74% 179% 68%

Michelet RabatauPrado 1
Contre-

allée  
Prado 1

2e Prado

Voies sortantes

Prado 1

Prado 2

Michelet

Saturation

Rabatau



 Page 31 / 95 �����  – 27/02/2009 

Or nous savons que ce ne sera pas vrai, puisque ceux qui empruntent le tunnel, selon la formule 
utilisée dans l'enquête (§ 5.4.1, page 355) : "sont ceux pour qui la valeur du temps est la plus forte". 

Nous supposons enfin que 100% du trafic est constitué de véhicules légers. 

Si les premières hypothèses sont évidemment optimistes, la dernière est carrément délirante, sur 
Rabatau en particulier.  

Cette voie départementale (re-qualifiée urbaine pour les besoins du chantier TPS), est indispensable 
pour l'approvisionnement des quartiers sud et le trafic des poids-lourds y représente une fraction 
importante du trafic total.  

Les résultats obtenus ci-dessus sont donc à interpréter en minorant fortement la fraction des 
flux absorbés par le "tunnel" et en majorant fortement la fraction incompressible du trafic de 
surface, dans des proportions que nous n'avons pas les moyens de préciser à ce jour. 

 



 Page 32 / 95 �����  – 27/02/2009 

Nord-Est Nord-Ouest Sud-Ouest Sud-Est
G 0% 0% 0%
D 66% 23% 23%

G 2% 17% 17%
C 5% 44% 42%
D 0% 67% 24%

G 0% 0% 0%
C 29% 18% 53%
D 21% 13% 90%

G 58% 56% 0% 0%
D 68% 34% 3% 3%

182% 186% 153% 251%
sur 3 voies 3 voies 3 voies 3 voies

61% 62% 51% 84%Saturation

Rond-Point

Prado 1

Prado 2

Michelet

Rabatau

3.7.4 Sur le Rond-Point 

L'étude ci-dessus ne s'est intéressée qu'au franchissement de l'interface entre les avenues et le Rond-
Point.  

L'hypothèse de base était que tout ce qui entre sur le Rond-Point y transite sans difficulté. 

Nous allons maintenant observer ce qui se passe sur le Rond-Point lui-même.  

Pour cela, nous le divisons en quatre secteurs correspondant aux intervalles entre les 
embranchements des quatre avenues : 

·  Nord-est : entre Rabatau et 
Prado 1 

·  Nord-ouest : entre Prado 1 et 
Prado 2 

·  Sud-ouest : entre Prado 2 et 
Michelet 

·  Sud-est : entre Michelet et 
Rabatau 

 

En additionnant les flux, en 
provenance de chaque voie, qui 
transitent sur chaque secteur, on 
obtient le tableau ci-contre. 

 

 

 

 

 

Pour estimer la saturation, nous avons supposé que le passage libre entre les îlots centraux et les 
trottoirs extérieurs était équivalent à 3 voies de circulation. 

Cela donne des voies de 7 mètres de large, ce qui peut paraître beaucoup, mais globalement cela 
correspond aux flux que l'on observe sur le Rond-Point. 

Avec ces données, on voit immédiatement que 3 secteurs acceptent un trafic modéré, avec une 
saturation de 50 à 60%.  

Seul le secteur Sud-est est proche de la saturation. 

 

 

Cela correspond bien à ce que l'on observe actuellement sur le terrain.
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Si l'on passe maintenant à la situation avec tunnel et augmentation de transit sur Michelet, on 
obtient le tableau ci-dessous 

Mais nous savons (cf. §.3.7.1.2 ci-dessus) que la voirie du Rond-Point est diminuée de 6 mètres. 
Dans notre modèle, cela correspond à 1 "voie". Nous passons donc de 3 à 2 voies. 

 

La situation du secteur Sud-Est s'est 
améliorée, très marginalement, grâce à la 
présence du tunnel et malgré 
l'augmentation de trafic sur Michelet. 
N'oublions pas toutefois, que nous 
continuons à négliger le trafic "utilitaires 
et poids-lourds". 

Dans les 3 autres secteurs, en revanche, 
la saturation est plus que complète, 
puisqu'on est quasiment au double du 
trafic nominal.  

En termes de flux, cela signifie qu'on 
frise l'asphyxie. En supposant qu'il y ait 
flux… 

En effet, nous avons vu au § 3.7.3 que 3 
des sorties étaient quasiment bouchées et 
la quatrième, virtuellement interdite. 

Dans ces conditions, on ne peut même 
plus espérer que le volume du Rond-
Point agisse en tampon.  

 

 

C'est l'ensemble du tissu circulatoire, 
de Castellane à Mazargues, et sans doute au-delà, qui se fige. 

Tout ce que l'on peut espérer,  
c'est que les usagers du tunnel parviennent à se faufiler entre les files bloquées  

pour que, au moins en-dessous, ça circule ! 
 

Nord-Est Nord-Ouest Sud-Ouest Sud-Est
G 100% 100% 0%
D 100% 56% 23%

G 0% 0% 0%
C 0% 0% 0%
D 79% 200% 155%

Tunnel -82% -82%

G 100% 0% 0%
C 108% 30% 148%
D 0% 0% 0%

Tunnel -100%

G 35% 154% 64% 3%
D 0% 0% 0% 0%

321% 384% 338% 146%
sur 2 voies 2 voies 2 voies 2 voies

161% 192% 169% 73%

Rond-Point

Saturation

Prado 1

Prado 2

Michelet

Rabatau
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3.7.5 Visualisation des flux 

Les illustrations qui suivent sont des images des flux de circulation transitant par le Rond-Point tels 
que nous les avons calculés ci-dessus. Chaque flèche matérialise un trajet, son épaisseur est 
proportionnelle à la densité du flux. 

3.7.5.1 Situation actuelle 

On voit bien que l'axe le plus chargé est l'axe Michelet - Prado 1.  

La bonne nouvelle c'est qu'il passe en direct ! 

Le secteur entre Michelet et Rabatau est très chargé, les trois autres secteurs ne voient passer que des 
flux modérés. 

L'ensemble des flux se répartissent harmonieusement sur la surface disponible. 

Rond-Point du Prado
Situation actuelle

Michelet

Rabatau

Prado 2

Prado 1
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3.7.5.2 Situation avec tunnel  
 

Sur la photo aérienne, ci-dessous, on visualise les modifications apportées tant au rond-point lui-
même, qu'à la voirie qui y conduit et en provient. 

 

Les conséquences de ces modifications sont visualisées sur le schéma page suivante. 

·  Le rond-point  

Il voit transiter un énorme flux en périphérie, au point que les flux de contournement habituels ne 
sont plus visibles. On peut imaginer la situation en vraie grandeur… 

·  Rabatau 

On voit que Rabatau s'est considérablement allégé, mais il n'y a plus qu'une voie disponible, la 
concentration reste donc importante. 

De plus, nous ne visualisons pas qu'une bonne partie de ce flux est constitué de poids-lourds. 

·  Prado 1 

Prado 1 est encore plus surchargé. 

·  Michelet 

Le gros point noir reste Michelet : le flux supplémentaire annoncé par l'enquête ne peut pas être 
absorbé et surtout, le flux qui est censé entrer dans le tunnel est bloqué dans un entonnoir.  

Le phénomène est similaire en sortie mais, facteur aggravant, dans ce sens les voitures sortent du 
tunnel directement sur un feu rouge. Les usagers du tunnel seront donc stockés à l'intérieur avant de 
pouvoir sortir.  

Futur

Rond-point actuel :
 2 croissants - Ø 31m
passage direct 6 voies

Nouveau rond-point :
Rond-point fermé - Ø 43m
Pas de passage direct

Cheminée d'évacuation 
des gaz du tunnel

Restrictions de voies dues 
aux trémies d'entrée / sortie

Sortie vers contre-allée fermée
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Globalement, les entrées/sorties du tunnel ont donc toutes les chances d'être inefficaces, de n'absorber 
ou rejeter que très lentement leur trafic et donc d'accroître l'engorgement 

Cet aménagement du Rond Point est, à l'évidence, totalement incompatible avec le maintien d'une 
circulation de surface telle que nous la connaissons. 

Suggestion : 

On pourrait à la rigueur rendre le Rond-Point aux promeneurs à pied, mais cela imposerait de prendre 
la même mesure pour les quatre avenues qui y conduisent.  

Bien sûr, cela rendrait quelque peu superfétatoire le tunnel. 

Si l'on reste sérieux, on ne peut que constater que : 

 

La traversée du Rond-Point du Prado  
par le tunnel en tranchée ouverte n'est pas acceptable.  

 

L'implantation des entrées/sorties sur Michelet doit être éloignée du Rond-Point. 
 

Rond-Point du Prado
Situation future avec tunnel

Rabatau

Prado 1

Prado 2

Michelet

Négresko
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3.7.6 Tramway  

3.7.6.1 Sur Michelet 
Nous avons vu au § 3.3.4ci-dessus que le PDU prévoit une ligne de tramway du centre-ville à la 
Pointe Rouge en passant par le Rond-Point du Prado et l'obélisque de Mazargues. 

Bien que l'étude de Prado Sud y fasse référence dans son § 3.2 "variantes de tracé", l'observation 
attentive du plan d'aménagement du Rond-Point du Prado repris à la page 250 de l'étude ne permet 
pas d'imaginer un passage pour ce tramway au niveau des trémies d'accès au tunnel sur le boulevard 
Michelet 

Il faudrait éventuellement envisager que le tramway emprunte la voie prévue pour les bus, mais alors, 
exit le site propre, ou exit les correspondances du Métro avec les lignes 

·  21 Valmante - Luminy 

·  22 Mazargues – Les Baumettes 

·  23 Beauvallon – Roy d'Espagne 

·  45 Marseilleveyre 

·  44 Floralia – Rimet 

 

Cet aménagement du sud du Rond-Point du Prado obère l'avenir  en occupant par les trémies 
d'accès au tunnel un espace qui serait plus judicieusement dévolu au site propre du tramway (ou d'un 
Busway). 

 

 

Si, malgré tout, le tunnel devait se faire, nous demandons que les accès soient déplacés, beaucoup 
plus au sud sur Michelet, en tous cas au sud du carrefour Négresko, à un endroit où l'espace est 

suffisant pour accueillir les trémies d'accès, sans créer de goulot d'étranglement pour la circulation de 
surface et en laissant un espace suffisant au développement de  

transports collectifs en site propre.  
 

 

3.7.6.2 Sur le Rond-Point 
Il est tout à fait évident que la modification du Rond-Point qui empêche le passage direct Prado 1 – 
Michelet est un obstacle majeur à l'implantation d'un tramway. 

Des solutions techniques sont sans doute possibles. Elles seraient probablement plus coûteuses (pour 
la collectivité) et beaucoup moins efficaces. 

 

Nous remettons donc en cause, une nouvelle fois, la modification du centre du Rond-Point et donc le 
passage du TPS en tranchée ouverte, au-dessus du Grand émissaire vers Prado 2. 
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3.7.7 Quelques doutes ? 

A ce stade de la réflexion, on ne peut qu'être saisi d'un gros doute : 

Nous démontrons que cette tranchée qui va coûter "du sang et des larmes",  

·  jeter à la rue quelques centaines de commerçants et leurs employés, (cf. § 5.8) 

·  pousser à la dépression quelques milliers de riverains 

·  séparer des grand-parents de leurs enfants et petits-enfants (cf § 5.7.1) 

·  bloquer toute la circulation des quartiers sud pendant 5 ans,  

cette tranchée donc, une fois refermée et transformée en tunnel ne servira qu'à bloquer définitivement 
toute tentative de circulation dans la moitié de Marseille. 

Ce ne peut pas être un complot. 

Ce n'est certainement pas que de l'incompétence. 

Nous ne nous attarderons pas sur les motivations économiques, réelles mais qui n'expliquent 
sûrement pas tout. 

Alors quoi ? 

On re-pose les hypothèses, on vérifie et on affine ses calculs … et on tombe sur le même résultat. 

Seule explication, qui n'est qu'à moitié satisfaisante : les simulations du concessionnaire ont été faites 
à l'échelle "macro" et nous avons regardé le terrain avec le nez au ras du bitume. 

Le problème, c'est que les autos circulent au ras du bitume ! 

 

3.7.8 Conclusion 

 

 

En l'état de notre information, nous ne pouvons que demander l'abandon pur et simple du projet 
dans sa forme actuelle au niveau du Rond-Point du Prado. 

 

Si ce projet devait se poursuivre, il y aurait lieu, à tout le moins de réaliser un nouveau dossier 
d'enquête publique mentionnant dans le détail : 

 - des comptages récents sur chacun des axes concernés 

 - les hypothèses de circulation retenues  

 - les méthodes de simulation  

 - les résultats à chaque heure de la journée et en chaque point critique et non un résultat 
global fondé sur un "flux quotidien ou horaire moyen". 
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3.8 Carrefour Ferrié 

 

Le carrefour Ferrié est le confluent de Rabatau Nord, Rabatau Sud, Schloesing, Cantini et … la Zone 
Industrielle de La Mure. 

3.8.1 Actuellement 

Rabatau Sud est l'accès au Rond-Point du Prado. 

Schloesing draine une partie importante des quartiers sud (Sainte-Marguerite, Redon, Romain-
Rolland…) 

Cantini ouvre vers Castellane et le centre ville. 

Rabatau Nord donne accès au carrefour de l'Europe, au boulevard Sazakin (première ceinture, accès à 
l'hôpital de la Timone),au quartier de la Capelette et au-delà, aux quartiers Est très industriels et enfin 
à l'autoroute Est. 

Enfin, la zone Industrielle de La Mure génère un très important flot de circulation de et vers chacun 
de ces axes, comme illustré sur la vue aérienne ci-dessus. L'échange le plus important est, bien 
entendu, celui avec Rabatau Nord, sans que les autres soient négligeables. Et ce flot est, bien entendu, 
constitué principalement de poids-lourds. 

 

Ce carrefour est donc régulièrement encombré et difficile à franchir. 

Encore dispose-t-on de la fameuse "passerelle Ferrié" qui intercepte le flot de VL en provenance de 
Rabatau Nord et à destination de Rabatau Sud et Schloesing. 

Ces deux flux sont constitués, bien sûr, de véhicules en provenance du Prado-Carénage et de 
l'autoroute Est, mais également d'une importante desserte locale. 
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3.8.2 Avec le projet TPS 

Le projet prévoit la suppression de la passerelle, dans un but de "requalification du quartier et 
d'amélioration de la qualité de vie". 

Nous aurions donc un "Rond-Point Ferrié" sur lequel transiterait l'ensemble du trafic poids-lourds et 
VL de la zone industrielle de la Mure, augmenté de la desserte locale de Cantini, de Rabatau sud, des 
quartiers sud via Schloesing, des quartiers est et en particulier La Capelette, de la toute nouvelle 
patinoire, sans compter les "irréductibles anti-péage". 

Certes, ce carrefour serait soulagé du trafic géré par le TPS, mais ce ne sont là que des VL et surtout, 
cela ne concerne que ceux qui transitent vers Rabatau. Le trafic vers Schloesing continuerait à 
transiter par le carrefour. 

 

On s'interroge donc : est-il bien raisonnable de supprimer une passerelle, certes inesthétique mais qui 
soulage un carrefour plus que névralgique ? 

 

La réponse, comme souvent dans ce dossier, se trouve dans la fameuse convention de délégation de 
service public. 

En effet, la condition de la suppression de la passerelle Ferrié (par et à la charge de MPM) avant la 
mise en service du TPS est reprise au § 5.4.2-a de la convention (voir 3.4ci-dessus) et soumise à 
pénalités en cas de non-respect. 

Dès lors, l'explication est claire: 

Il ne s'agit pas d'un projet altruiste pour améliorer le paysage et la qualité de vie des riverains : 
l'examen de la photo aérienne permet de se rendre compte que la passerelle est surtout entourée de 
sites industriels. 

Par contre, la justification économique est évidente : la suppression de la passerelle crée un "point 
noir" à Ferrié, donc : 

·  Les irréductibles venant de Michelet ou du 2e Prado seront remis à la raison et paieront pour 
passer par le tunnel 

·  Les malheureux habitués de Schloesing feront quelques kilomètres de plus pour passer par 
Michelet et prendre le tunnel (c’est prévu dans l’enquête : davantage de carburant, davantage 
de pollution !) 

Et tant pis pour la desserte locale, ou l'accès à la zone industrielle. 

 

Ce schéma de fonctionnement est manifestement contraire à l'intérêt public. 

Nous ne pouvons pas accepter ce type de manipulation.  

Or, si le projet aboutit, la convention s'applique et la passerelle sera démontée, avec toutes les 
conséquences que cela entraînera en termes d'attractivité de la zone industrielle, d'emplois …. 

 

 

Pour cette raison, également,  
nous demandons le retrait pur et simple du projet de TPS 
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3.9 Le Tunnel de Congestion Urbaine  

 

Nos élus nous présentent souvent le TPS comme le prolongement et la suite logique du TPC 

 

Comme nous venons de le voir dans les paragraphes précédents, le TPS est en fait  
un circuit de gavage de la pompe TPC. 

 

Pour être efficace dans sa fonction de gavage, le TPS doit organiser la congestion des voiries de 
surface. 

Cette congestion est parfaitement organisée. 

 

Pour que ce couple infernal rapporte pendant un maximum de temps, il faut blinder l'aspect 
contractuel. Les juristes de Vinci s'en sont chargés. Nos élus, dupés ou complices, ont signé ! 

 

Le système est juridiquement verrouillé. 

 

Pour qu'un illuminé ne vienne pas mettre à mal ce bel édifice, par une construction quelconque qui 
améliorerait bêtement la circulation en surface, toute initiative de ce genre est tuée dans l'œuf au 
niveau du contrat. 

Et si, par extraordinaire, un élu soucieux du bien public (mais si, ça doit exister !) se risquait malgré 
tout à réaliser un tel ouvrage avant 46 ans, ce n'est pas grave, Vinci toucherait quand même ses 
dividendes. Ce serait simplement le contribuable qui paierait, au lieu de l'usager. 

 

VINCI gagnant par KO 

 

 

La seule façon de sortir de ce piège infernal est de  
refuser de construire le TPS. 

Cette solution permet de se libérer du joug contractuel  
et de réaliser des infrastructures allant réellement dans le sens  

de l'intérêt public.   
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Si l'on décide tout de même de pousser la réflexion jusqu'au bout, on peut examiner quelques uns des 
arguments avancés par Prado Sud en faveur du projet. 

En introduction, nous voudrions citer cette merveille trouvée dans le dernier alinéa du § 5.4.1, 
page 355 : 
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Cette phrase, à elle seule, résume parfaitement toute la philosophie du projet : les quartiers sud 
offrent une forte concentration de personnes à fort pouvoir d'achat. 

Ceux-là prendront le TPS. 

On les y incitera, d'ailleurs, en rendant invivable la circulation en surface. 

Les autres, il y en a et, par les temps qui courent, il y en a de plus en plus… les autres, donc, resteront 
en surface et participeront à la pagaille ambiante. 

La boucle est bouclée. 

 

 

S'il fallait encore démontrer 

 l'INUTILITE PUBLIQUE du TPS , 
cette phrase, nous semble t-il, y suffirait.  
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4.1 Fluidité du trafic. 

Au § 4.2.2, l'enquête argumente l'amélioration de la fluidité de la circulation en étudiant, par 
exemple, les temps de transit entre le Rond-Point du Prado et l'entrée de l'autoroute A7 via divers 
itinéraires. 

·  Itinéraires 

Dans un premier temps, nous remarquons que les itinéraires choisis pour ces "exemples" ne sont 
pas pertinents. 

En effet, pour emprunter le tunnel au niveau du Rond-Point, encore faut-il y parvenir. Nous avons vu, 
et l'étude de TPS elle-même le confirme, que la congestion de Michelet sera encore augmentée. 

Il aurait été beaucoup plus pertinent de modéliser, par exemple, le temps de transit entre l'obélisque 
de Mazargues et l'entrée de l'A7 qui aurait tenu compte des embouteillages sur Michelet. Ceci en 
supposant que les embouteillages induits ne se répercutent pas au-delà de l'obélisque de Mazargues. 

·  Heures de pointe 

Les heures de pointe choisies ne sont pas non plus pertinentes, en effet, dans le sens Sud-Nord, 
c'est l'heure de pointe du matin qui voit les plus fortes pointes de trafic dans le TPC (trafic en 
provenance de l'Est et quartiers sud qui partent au travail). 

En revanche, le soir, dans le sens Nord-Sud, les embouteillages se produisent à la Joliette, en amont 
de l'itinéraire considéré par l'étude. Ceci permet à l'étude d'afficher un temps de transit 
particulièrement favorable dans un tunnel alimenté "au compte-goutte". 

·  Les chiffres  

En ce qui concerne les chiffres annoncés, en tenant compte des remarques ci-dessus, .il y a lieu de se 
reporter à notre § 4.1, les temps de transit dans le TPC seul peuvent atteindre les 15 à 20 
minutes. 

 

Cet aspect de l'étude est éminemment contestable. Le choix spécieux des exemples retenus tend à 
démontrer que : 

 

le TPS n'améliorera en rien la fluidité globale de la circulation,  
bien au contraire.  
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4.2 Effet sur les déplacements 

·  Au § 5.3, l'enquête affirme que les effets d'induction du tunnel sont très faibles à l'échelle de la 
commune (0,1%). 

Nous pensons que si l'on rapporte cet effet à l'échelle de la nation, voire de l'Europe, on obtient une 
dilution mathématiquement négligeable, mais pas forcément plus pertinente. 

Plus sérieusement, quels sont les effets d'induction à l'échelle de l'arrondissement, voire du 
quartier ? Silence total de l'étude sur ce point ! 

 

·  Au § 5.4.4 l'enquête aborde enfin, rapidement, la congestion de la voirie. 

Nous apprenons alors que le boulevard Michelet en particulier verra sa situation aggravée par la 
réalisation du TPS. Ceci n'a rien d'étonnant, nous-mêmes l'avons démontré plus haut. 

Ce qui est étonnant c'est qu'on en arrive à cette conclusion dans l'enquête publique de l'ouvrage. 

 

Quand on sait que le boulevard Michelet est un axe majeur (pour ne pas dire le seul)  
d'accès aux quartiers sud, cette conclusion, à elle seule,  

justifie l'ARRET DEFINITIF DU PROJET.   

 

 

Dans l'alinéa suivant, on aborde également le cas du boulevard Rabatau "dont le trafic diminue de 
40% alors que la capacité n'est réduite que de 30%". Tout d'abord, ces chiffres sont en désaccord 
avec ceux cités dans le § 4.2 de la "notice explicative" de l'enquête qui parle de réduction d'1/3 du 
trafic de surface. 

En tout état de cause, si nos notions de pourcentages (CM2) ne sont pas trop rouillées : 

2 voies supprimées / 4 voies existantes = 50% de réduction de capacité 

Nous voulons croire qu'il s'agit d'une énorme coquille, plutôt que d'une manipulation de résultats. 

Il n'en demeure pas moins que si le trafic sur Rabatau diminue de 33% et sa capacité de 50%, 
contrairement à ce qu'affirme l'étude, la congestion de Rabatau augmentera également, ce que 
nous avions démontré aussi. 

 

En ce qui concerne l'évolution de la circulation sur Rabatau,  
le projet de TPS est également contraire à l'intérêt général 
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4.3 Effets sur le développement des quartiers sud. 

L'enquête revendique (§ 5.6.1 page 359) la requalification du boulevard Rabatau et du Rond-Point 
comme un avantage majeur du projet, or : 

·  Les couloirs de bus, indispensables sur le Prado, sont rigoureusement inutiles sur Rabatau 
pour une seule ligne de bus avec 3 à 5 passages à l'heure. A contrario, ces couloirs suppriment 
2 voies de circulation sur une voie DEPARTEMENTALE qui est un des axes majeurs d'accès 
à (et de sortie de) Marseille sud, en particulier pour les poids-lourds.  
Cette "requalification" imposera aux usagers locaux, non concernés par le TPS et aux usagers 
opposés au péage de partager une seule voie de circulation avec l'important flux de poids-
lourds observé sur Rabatau à toute heure du jour. 
C'est proprement inconcevable, sauf si l'on se réfère à la convention qui non seulement met 
cet aménagement à la charge de MPM, mais de plus en fait une des conditions, reprises par le 
fameux §5.4.2, soumises à indemnités. 
On comprend alors que cet "aménagement" est une "congestion organisée" du boulevard 
Rabatau pour "forcer à l'utilisation du TPS" 

·  L'élargissement des trottoirs n'est, ni plus ni moins, que la suppression de la totalité des 
stationnements en épi.  
Cette suppression, loin de diminuer le "stationnement anarchique", ne pourra que l'augmenter. 
Nous ne parlerons que pour mémoire des poids-lourds qui livrent (par ex.) des voitures au garage 
Opel et qui auront alors le choix entre bloquer la voie des bus ou bloquer totalement la 
circulation…  

 

Quand aux "aménités" (amabilités, affabilités, politesses, gentillesses, prévenances, obligeances, courtoisies ou civilités ?) induites par 
la suppression de la traversée du Rond-Point du Prado et la démolition de la passerelle Ferrié, il est 
bien dommage qu'elles n'aient pas été valorisées (à leur vraie valeur considérablement négative) dans 
le bilan socio-économique.  

Comme nous l'avons vu dans les paragraphes concernés, ces modifications de la voirie sont soit 
imposées par la technique de "creusement", soit dictées par des considérations mercantiles, au mépris 
de l’intérêt public, soit les deux. 

 

 

Ici encore, nous ne voyons que des effets négatifs à ce projet 

CONTRAIRE A L'INTERET GENERAL 
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4.4 Effets sur l'emploi 

L'étude valorise les 1000 emplois créés ou maintenus (mais plus précisément : créés ou maintenus ?) 
pendant la phase de construction. 

Ces emplois, dont nous aimerions bien connaître le détail, sont par définition des emplois précaires 
et/ou mobiles, ce qui n’enlève d’ailleurs rien à leur valeur sociale et économique. 

Cependant, la même étude passe totalement sous silence les 200 à 300 emplois définitivement 
perdus par la fermeture des entreprises sur le parcours de la tranchée, comme nous le verrons au 
§ 5.8.3.2.  

C’est surréaliste !!  

Et encore le temps nous a t-il manqué pour évaluer l'impact sur l'ensemble des quartiers sud. 

4.5 Effets sur les nuisances environnementales 

L'étude démontre (page 359) que le projet augmente globalement la pollution atmosphérique par 
augmentation du kilométrage induit par le tunnel.  

 

 

Pour arriver à ce résultat, l'étude suppose pourtant que la fluidité du trafic est améliorée. 

Or, nous avons démontré que c'est loin d'être le cas et que les restrictions de circulation imposées par 
le projet augmenteront considérablement l'encombrement des voies de surface. 

Il y a lieu de faire réaliser une nouvelle étude prenant en compte ces restrictions ponctuelles de voirie 
qui induisent des effets d'encombrement à de grandes distances. 

Ces nouvelles études démontreront très probablement que la pollution globale sera 
considérablement augmentée. 

Pour les mêmes raisons, la pollution locale sera très certainement augmentée aussi.  

Nous en reparlerons au § 5.4.2. 

 

Ici encore,  
nous ne voyons que des effets négatifs à ce projet  

CONTRAIRE A L'INTERET GENERAL, 
source d'une AUGMENTATION de la pollution et de l'effet de serre. 
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4.6 Effets sur l'insécurité routière 

Nous ne commenterons pas l'approche purement technocratique de ce paragraphe où les morts se 
mesurent au kilomètre. 

Mais ici aussi, la fantaisie des revendications est grande. 

Dans son § 4.2.3 "sur le plan de la sécurité", l'enquête "revendique" 94 accidents et 174 victimes 
évitées entre 2013 et 2042, soit 3 accidents et 5 victimes par an. Sauf erreur de calcul de notre part, 
174 victimes en 30 ans cela fait environ 6 victimes par an. 

Au § 5.6.5 ces chiffres sont devenus, comme par miracle, respectivement 180 accidents corporels, et 
260 victimes évitées, soit 6 accidents et 9 victimes par an.  

En 300 pages le TPS a doublé son efficacité !… 

 

Nous n'y avons pas vu en revanche, dans cette prétendue étude, l'effet des embouteillages induits par 
le TPS sur la santé nerveuse des automobilistes ni l'accidentologie induite dès que ceux-ci pourront 
rouler autrement que "au pas et pare-choc contre pare-choc". 

 

De plus, nous savons que les statistique ne sont intéressantes à valoriser économiquement que 
lorsqu'elles portent sur des grands nombres. 3 (ou 6?) victimes par an ne peuvent pas être extrapolées 
sur 40 ans et valorisées en termes financiers sans que cela ne constitue une manipulation honteuse. 

En outre, l'histoire récente a montré que même si les tunnels sont globalement moins accidentogènes 
que les voies de surface, un seul accident peut dégénérer en catastrophe majeure et mettre à mal les 
statistiques de morts au kilomètre pour longtemps. 

Un peu de décence ne nuirait pas. 

 

Ici aussi, il nous semble que le TPS n'est d'AUCUN INTERET pour le PUBLIC 
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4.7 Bilan socio-économique 

Nous aurions personnellement préféré une approche moins technocratique et plus qualitative de ce 
bilan. 

En effet, cette étude socio-économique convertit tous les impacts du TPS en espèces sonnantes et 
trébuchantes ; en Euros, en l'occurrence. 

Cette méthode permet seulement de contourner la difficulté qu'il y a à additionner des choux et des 
carottes.  

En outre, bien malin qui peut dire combien de voitures circuleront dans Marseille en 2042, ou quel 
sera leur carburant (et donc la pollution engendrée et donc l'impact socio-économique), ou même s'il 
y aura encore des voitures à cette date. 

 

Cette méthode permet surtout d'annoncer, à la fin de l'étude (§ 6.1.5 page 365), le chiffre a priori 
impressionnant de : 

330 million d'Euros "d'avantage tunnel". 

Que ce chiffre soit artificiellement gonflé par les chiffres super-optimistes des prévisions de trafic 
dans 33 ans n'a finalement, comme nous allons le voir, que peu d'importance.  

Si on analyse un tout petit peu le tableau, on se rend compte que 185 de ces 330 millions sont le 
bénéfice de l'exploitant.  

Même si on accepte les chiffres et les hypothèses de l'étude, on voit tout de suite qui a intérêt à ce 
que ce tunnel se fasse ! 

 

Si on pousse un tout petit peu plus loin, on voit que les "tiers" engrangent un bénéfice de 22 millions 
(toujours sur la duré de l'étude). 

Or ces 22 millions sont à 94% justifiés par le volet "sécurité routière".  

Nous avons vu, au 4.6 ci-dessus, ce qu'il fallait penser de cette estimation fantaisiste. 

 

Entrons tout de même dans le jeu de l'analyse détaillée. 

Au § 6.1.1.1, page 361, nous apprenons que les usagers 
dépenseront environ 7 millions d'Euros en péage en 2013 et 
21 millions en 2042.  

En première approximation (interpolations linéaires et 
extrapolation constante) cela nous donne un chiffre 
d'affaires global (TPS + TPC) induit par le TPS de 
623 millions d'Euros. 

Or, nous apprenons au dernier alinéa du paragraphe que 
"ces dépenses (des automobilistes) correspondent à des 
recettes pour les exploitants des tunnels et donc 

n'influencent pas le bilan socio-économique global". 

Nous apprenons ainsi que lorsque 623 millions d'Euros sortent de la poche des marseillais pour 
entrer dans la poche de Vinci (et partenaires), cette opération est neutre. 

Péage annuel Péage total
2013 6,7 6,7

15,1
2016 9,2 9,2

87,3
2026 14,2 14,2

219,3
2042 20,9 20,9

229,9
2054 20,9 20,9

623,4
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C'est sûrement vrai dans le cerveau embrumé de quelque technocrate économiste, ça l'est moins dans 
le raisonnement du PUBLIC. Or c'est bien de l'intérêt de ce PUBLIC que nous parlons ici. 

Ce seul raisonnement spécieux suffirait à disqualifier tous les raisonnements qui suivent.  

Continuons tout de même à jouer le jeu. 

Le même technocrate nous expliquera que ces 623 millions servent à payer la construction et les frais 
d'exploitation du tunnel et que seuls sont à considérer les 185 millions de bénéfice final de 
l'exploitant. Certes ! 

 

Raisonnons donc globalement : 

Négligeons les 185 millions de bénéfice des exploitants (qui n'intéressent que les exploitants) 

Négligeons les 22 millions de bénéfice des tiers dont nous avons vu ci-dessus ce qu'il fallait en 
penser. 

Négligeons les 29 millions de bénéfice de l'Etat et des collectivités (qui se rattraperont ailleurs !)  

Supposons que les chiffres et les hypothèses soient sincères et fiables. Nous avons vu qu'il n'en est 
rien, puisque les gains de temps, par exemple, sont grossièrement surévalués (cf. § 4.1ci-dessus). 
Supposons tout de même, nous retenons donc un bénéfice attendu pour les usagers des transports de 
92 millions. 

En résumé : 

Le projet TPS ponctionnerait 623 millions d'Euros dans la poche des Marseillais pour un "bénéfice" 
attendu en retour de 92 millions.  

 

Le TPS nous vend 623 millions d'Euros  
un "avantage" estimé à 92 ! 

 

Si, comme on peut le craindre, une étude non biaisée démontrait qu'en réalité le bilan socio-
économique est plutôt négatif, disons, au hasard de 77 millions, et que les 185 millions de bénéfice 
de Prado Sud sont légèrement sous-évalués, disons de 15 millions, on pourrait alors dire : 

 

Prado Sud confisque 700 millions de pouvoir d'achat aux marseillais pour 
engranger 200 millions de bénéfice.2 

Le bilan socio-économique  
démontre que  

le TPS est contraire à l'intérêt général.  

 

                                                 
2 Prado Sud n'a finalement rien à envier aux fermiers généraux (cf. § 2.4) 
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Nous venons de voir que le projet-même de tunnel entre le Rond-Point du Prado et le carrefour 
Scott est un non-sens. 

Encore ne serait-il qu'un non-sens si des solutions techniques appropriées avaient été choisies. 

Nous allons voir qu'il n'en est rien. 

Nous allons voir également quelles conséquences dommageables, éventuellement catastrophiques ce 
projet pourrait générer. 

5.1 Hydrologie 

5.1.1 Les eaux de surface 

Le quartier de Rabatau Sud se trouve dans le lit majeur de l'Huveaune. Il a quelquefois été inondé par 
les crues de l’Huveaune, certes, mais il l’est, le plus souvent, en raison de l’insuffisance du 
collecteur 20-Rabatau et du grand collecteur Prado-Michelet. 

5.1.1.1 Crues de l’Huveaune : 
Dans l’enquête publique, il est dit que la création du tunnel n’aura pas d’influence sur les débits de 
crues de l’Huveaune : c’est une évidence !  

En revanche, lors des inondations, le boulevard Rabatau se comporte comme un cours d'eau 
qui débite vers le Rond-Point. Le fait de surélever le Rond-Point du Prado, conduira 
inévitablement à une élévation des niveaux d’inondation. 

Les concepteurs se bornent à affirmer, sans démontrer, que cette incidence ne sera que de quelques 
centimètres. 

Or, nous avons vu au § 3.7.1ci-dessus que le Rond-Point sera surélevé de 64 cm. Ceci constitue, à 
l'évidence, un barrage important à un flot dont la hauteur dans l'étude est estimée (justement) entre 
50cm et 1m. 

Nous précisons qu'il ne s'agit pas d'une eau plus ou moins stagnante, comme les illustrations de 
l'étude tendent à le faire croire, mais bien d'un flot , dont la vitesse permet à peine à un piéton de 
traverser le boulevard sans être emporté (septembre 2000). 

Nous estimons que la surélévation du Rond-Point entraînera un freinage important de l'écoulement et 
corrélativement une augmentation de niveau du flot de plusieurs dizaines de cm. 

Pour nous rassurer, le dossier précise que "des études sont en cours afin d'affiner le projet (sic) et 
trouver si nécessaire (re-sic) des solutions afin de réduire localement (re-re-sic) les hauteurs de 
submersion. 

A titre d'exemple il peut être envisagé de rehausser les trottoirs ou les entrées du métro" 

Les rehaussera -t-on de 1,50 mètre? 

 

 

Prend-on vraiment les riverains pour des imbéciles ?  
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5.1.1.2 Crues des collecteurs Rabatau et Prado-Mich elet 
Ces collecteurs essentiellement urbains ont des temps de concentration beaucoup plus courts que 
celui de l’Huveaune. 

De ce fait, ils voient leurs débits maximum atteints non seulement pour des orages exceptionnels 
mais aussi pour des orages intenses, de courte ou moyenne durée, qui sont beaucoup plus 
fréquents. 

Ils se mettent alors en charge et, pendant que les eaux continuent à ruisseler, les avaloirs refoulent, 
les tampons sautent et les eaux inondent les voies, en particulier l’impasse Latil. Dans cette dernière, 
les hauteurs d’eau ont parfois atteint plus d’un mètre. 

Ceci est indéniable et attesté par tous les riverains.  

Il suffit de demander aux propriétaires des garages dans cette impasse ce qu’ils en pensent ! 

Consciente de ce problème récurrent, la ville de Marseille a fait poser en 1991 une canalisation pour 
relier le point bas, au fond de l’impasse Latil, au grand collecteur via la rue Latil. 

Cela a permis d’évacuer plus rapidement les eaux mais pas de réduire le nombre ni le niveau des 
inondations ! 

Cette canalisation s'écoule, bien sûr par gravité, avec une pente quasi nulle. Son débit est estimé à 
700 m3/h, mais il suppose que le grand émissaire ne soit pas en charge. Si, comme nous le 
supposons, il est prévu d’évacuer le point bas principal du tunnel dans cette canalisation, les 
3 pompes de 15 Kw débiteront environ 2.100 m3/h ! dans une canalisation déjà saturée. 

S'il est prévu d'augmenter la section de cette conduite, cela ne règlera pas pour autant le problème, 
puisque la pente sera toujours la même et le grand émissaire toujours en charge. 

Les pompes d'exhaure ne serviront donc qu'à faire monter le niveau d'inondation dans l'impasse, en 
attendant que la pression baisse dans le grand émissaire. 

 

Les riverains sont déjà dans une situation précaire et toute modification sur ces réseaux sans 
étude approfondie pourrait entraîner d’importantes conséquences sur les biens. 

 

Une étude d’impact hydraulique avec calculs détaillés sur ces ouvrages (pluviométrie, débits, 
lignes d’eau, modélisation mathématique…) est indispensable.  

 

 

Or, rien ne figure sur ce sujet dans l’enquête publique.  
Techniquement, cette enquête est bâclée ou trompeuse (par omission)  
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5.1.1.3 Issue de secours impasse Latil 

 

 

Sur le plan ci-dessus, on voit que les issues de secours dans l'impasse Latil débouchent dans une 
trémie surélevée d'environ 80 cm par rapport au sol de l'impasse. 

Sage précaution ! 

 

 

 

 

 

La photo ci-contre illustre l'orage de 
novembre 2008 : 50 mm de pluie en 
30 minutes génèrent 50 cm d’eau au 
fond de l'impasse !  
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Pour mémoire :  
le 19 septembre  2000, sur Marseille, il y a eu deux vagues de violentes précipitations : la première a 
débuté vers 17H10 légales et s’est poursuivie jusqu’à 19H00 légales. Durant cet épisode il est tombé 
près de 95 mm. 

La deuxième vague a débuté vers 20H00 et s’est poursuivie jusqu’à 21H15 et a donné 87 mm. 

Par la suite des averses orageuses se sont produites vers 22H30 et vers 01H30. 

Au total, 196.4 mm ont été relevés, la majorité s’étant produite en environ 3 heures. 

Ce jour là, il y avait environ 150 cm d'eau au fond de l'impasse. 

 

Que se passera t-il donc, quand le niveau d'inondation dans ce point bas montera à plus d'un mètre ? 
Nous avons vu au § précédent que c'est d'autant plus probable que les pompes du tunnel y aideraient. 

Nous pensons que Prado Sud fait ici une tentative pour inventer le mouvement perpétuel. 

Les usagers du tunnel qui tenteraient de remonter ces escaliers de secours à contre-courant 
risquent cependant de ne pas apprécier l'humour de la situation. 

 

 

Nous émettons les plus expresses réserves  
sur l'implantation de cette sortie de secours et sur sa conception,  

de même que sur la technique d'assèchement du tunnel.  
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5.1.2 Les eaux souterraines 

Le dossier de l’enquête publique, nous "informe" que dans la partie sud de Rabatau, la nappe 
alluviale de l’Huveaune circule parallèlement à son axe (§ 2.5.1 Les eaux souterraines. ) 

Il est également précisé que la nappe souterraine de l’Huveaune circule parallèlement au tunnel...Par 
conséquent, le tunnel PRADO SUD ne risque pas de faire barrage aux écoulements d’eaux 
souterraines. 

 

 

Lors de la visite du chantier par Monsieur le Commissaire Enquêteur, le 
23 février 2009, un ingénieur de Prado Sud, responsable du chantier (Vincent X.) 
nous affirmait mordicus que la nappe s'écoule vers le sud ! 

Nous en prenons acte. 

Il n'avait semble t-il pas réalisé que le tunnel, à ce niveau (sur Rabatau) a une 
direction Est-Ouest et que donc la nappe s'écoule bien perpendiculairement au 
tunnel. 

 
 

Où est la limite de la désinformation et de l'incompétence ?  
 

 

 

 

 

 

 

 

Curieux de nature, nous sommes remontés aux sources… 

 

Le site : http://www.titidegun.fr/fondationdemarseille/fondmars.htm nous amène une première 
information 

Le bassin de Marseille (…) était encore à cette époque (1800 av J.C.) complètement submergé dans toutes ses parties 
inférieures, par les eaux de pluies et par celles du Jarret, de l'Huveaune et des Aygalades, qui n'avaient pas, comme 
aujourd'hui, leur écoulement assuré par un lit régulier aboutissant à la mer. 

Nous savons que cet état a duré au minimum jusqu'au 11éme siècle, puisqu'une charte de 1096 nous enseigne, par 
exemple, que la chapelle de ST GENES était située comme étant en bord de mer ou plutôt de cet immense étang, nommé 
dans le 10éme siècle « palus de saint Genès ou d'Antignane ». 

Nous avons bien confirmation que nous sommes au milieu d'un immense marais, mais nous 
souhaitons le visualiser. 
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Cette carte de Cassini, 
du XVIIIe siècle 
illustre bien la 
géographie de notre 
partie de la ville. Nous 
y avons reporté en 
pointillé orange l'axe 
Prado 1 – Michelet et 
en jaune le boulevard 
Rabatau.  

 

 

 

 

 

 

 

 

On identifie parfaitement au Nord de Rabatau, le vallon dit de la rue de Rome. Ce vallon constitue un 
bassin versant qui alimente le Jarret, suivant une trajectoire (flèche bleue) rigoureusement Nord-Sud, 
quasiment perpendiculaire au boulevard Rabatau.  

 

Aujourd’hui le marais est comblé mais le sous-sol demeure ! 

Alors, rappelons-nous : le dossier d'enquête prétend que "la nappe alluviale de l’Huveaune circule 
parallèlement à son axe (§ 2.5.1 Les eaux souterraines. ) mais nous voyons bien que, d'une part, il ne 
s'agit pas de la nappe alluviale de l'Huveaune mais du bassin versant qui alimente le Jarret et que, 
d'autre part, dans la partie qui nous préoccupe, cette nappe ne circule pas parallèlement au tunnel, 
mais bien PERPENDICULAIREMENT. 

 

Si le dossier est sincère, il est bâclé, sinon c'est une MANIPULATION.   
 

 

Les immeubles du bas de Rabatau sont donc bâtis sur un remblai qui abrite et/ou recouvre une très 
grande nappe, pour ne pas dire une rivière souterraine. Le niveau de cette nappe fluctue énormément 
lors d’épisodes pluvieux intenses.  

Pour le vérifier, il suffit de voir avec qu’elle rapidité et quelle force l’eau pénètre sous forme de jet 
par le moindre interstice dans les sous-sols des bâtiments riverains (garages, chaufferies, fosses 
d’ascenseurs, etc …..)  

Le niveau redescend ensuite assez rapidement, preuve d'une TRES GRANDE PERMEABILITE du 
sous-sol. 

 

L'implantation d'une paroi moulée, étanche, descendant à près de 20 mètres dans le sol, à ras des 
fondations des immeubles, présentera évidemment un véritable BARRAGE à l'écoulement de ces 
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eaux, mettant en péril les fondations, voire les structures-mêmes des immeubles. (cf. schéma §5.2.5 
ci-dessous 

Verbalement, les ingénieurs du projet mentionnent des "siphons " qui seraient installés sous l'ouvrage 
pour permettre cet écoulement.  

De tels siphons ne seront bien évidemment pas en nombre, ni de dimensions suffisantes pour 
permettre l'écoulement libre de plusieurs centaines de m² de section de nappe à très grande 
perméabilité. 

Nous ne sommes cependant pas très surpris de ces affirmations gratuites et simplistes puisque l'étude 
elle-même est fondée sur (ou justifiée par) une compilation de renseignements divers « glanés »  ça et 
là  

Dans le §2.5.1 de l’enquête, le concessionnaire se base sur des travaux réalisés très loin (950 mètres 
pour Louis Rège) pour extrapoler la configuration hydrologique dans le Sud du boulevard Rabatau.  

En l'espèce, seuls les travaux du métro, au Rond-Point, pourraient peut-être apporter quelque 
enseignement, mais il n'y est fait nulle référence sauf pour dire qu'il ont été pris en compte… 

Nous n'accordons pas, non plus beaucoup de valeur aux "renseignements complémentaires obtenus 
de terrassiers locaux"… 

Manifestement, le concessionnaire a orienté son étude pour mesurer quels problèmes il pouvait 
rencontrer dans la REALISATION de son tunnel.  

Les conséquences futures sur les riverains ou l'environnement ne sont pas son souci. 

 

Une manière d'appréhender la complexité et l'amplitude du phénomène, eût été de réaliser une 
campagne de mesures piézométriques étalée sur une longue période, 1 à 2 ans au moins, incluant 
plusieurs épisodes orageux.  

Craignait-on les résultats, ou n'a t-on pas voulu prendre le temps de la réaliser ? Ces mesures n'ont 
pas été faites, elles sont remplacées par du verbiage et des conclusions péremptoires. 

 

 

En l’absence d’éléments contradictoires sérieux, nous sommes persuadés que la nappe sur laquelle 
sont bâtis nos immeubles est bel et bien active et qu'elle s'écoule Nord-Sud. 

Le tunnel constituera, de fait, un barrage à son écoulement avec toutes les conséquences qui pourront 
en résulter pour les biens voire les personnes dans l'hypothèse d'un dommage majeur à un immeuble.. 

En l'état de l'information, les riverains ne peuvent que s'opposer, avec la dernière énergie à la 
réalisation de cette véritable retenue hydraulique au pied de leurs immeubles 

 

5.1.3 Conclusion 

 

Dans l'état actuel des études, qui nous sont présentées 
les riverains ne peuvent accepter la déclaration d'utilité publique  
d'un ouvrage qui menace directement leurs biens, voire leurs vies.  
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5.2 Déplacement des réseaux 

Nous n'avons pas pu obtenir d'informations fiables sur l'ensemble des réseaux concernés par ce 
chantier. 

Nous n'avons donc pas pu focaliser notre attention sur tel ou tel point particulièrement délicat. 

Nous nous limiterons donc, dans les paragraphes qui suivent à attirer l'attention des responsables sur 
des problèmes potentiels qui impactent soit la santé ou la sécurité publique, soit la sûreté et la 
continuité des approvisionnements des riverains, particuliers et entreprises. 

5.2.1 Réseau Gaz 

Il n'est probablement pas nécessaire d'attirer l'attention des responsables du chantier sur le potentiel 
destructeur d'une conduite gaz Ø 400 – 4 bars.  

En tant que riverains, nous le faisons tout de même. 

Il est bien entendu que toute intervention sur le réseau gaz devra se faire sans aucune coupure des 
approvisionnements des riverains, puisque d'une part certains professionnels dépendent du gaz pour 
leur activité, d'autre part toute coupure entraîne de longues procédures de réarmement. 

 

 

Les coupures éventuellement jugées indispensables devront faire l'objet de communications 
suffisamment à l'avance et de dédommagements immédiats.  

 

 

 

Nous demandons également à être précisément informés sur l'ensemble du réseau gaz présent sur 
le chantier, les déplacements et abandons prévus, l'emplacement des réseaux provisoires, les 
précautions prises pour les protéger, l'emplacement des réseaux et branchements définitifs, le 

planning détaillé de toutes les interventions sur ou à proximité de ce réseau.  

 

5.2.2 Réseau Electricité 

Les remarques concernant le gaz s'appliquent en grande partie au réseau électrique, HT MT et BT, 
particulièrement en ce qui concerne la sûreté des approvisionnements et les dédommagements 
éventuels. 

5.2.3 Réseau Télécoms 

La sécurité publique n'est probablement pas en jeu, ici. 

Cependant, la sûreté des liaisons est un sujet particulièrement sensible. 

Le maintien d'une desserte de qualité (liaisons filaires, coaxiales et fibre optique) est indispensable, 
évidement pour les entreprises riveraines, mais également pour les particuliers.  

En effet, nombreux sont les particuliers qui exercent une activité professionnelle ou bénévole à leur 
domicile et pour qui les communications sont un outil indispensable. 
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Les personnes âgées, hospitalisés à domicile, … peuvent également dépendre de liaisons 
téléphoniques ou informatiques. La santé publique est donc également concernée. 

5.2.4 Alimentation eau potable 

Ici aussi, bien sûr, les remarques sur la sûreté des approvisionnements s'appliquent. 

5.2.5 Eaux usées 

La coupe ci-contre, réalisée par un 
riverain parle d'elle même. 

Les eaux usées du 19 Rabatau 
s'écoulent gravitairement vers le 
collecteur 20. 

Sauf à imaginer un passage en 
plafond dans le tunnel (et encore, il 
faudrait faire passer la paroi 
moulée…), quelle solution est 
envisagée, en provisoire et en 
définitif pour cet immeuble ? 

 

Nous avons la chance d'avoir, ici, 
un riverain compétent et informé. 

Quels relevés ont été faits pour les 
autres immeubles sur le parcours ? 

A notre connaissance, aucun. 

Le cas du 19 Rabatau n'est 
certainement pas unique. 

 

L'évacuation des eaux usées est un 
problème de santé publique. 

 

 

 

Nous demandons donc à être informés, avant tout démarrage de travaux sur les points suivants : 

·  Relevé de tous les réseaux d'eaux usées existants 

·  Relevé des réseaux provisoires envisagés 

·  Relevé des réseaux définitifs envisagés 

·  Choix des exutoires 

·  Si une ou plusieurs stations de relevage sont prévues, en provisoire et/ou en définitif,  
·  Emplacement des stations 

·  Qui en assure (et en paye) le fonctionnement ? 

·  Qui en assure (et en paye) l'entretien ? 
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5.2.6 Grand émissaire 

Le rabotage du grand émissaire est un sujet à lui seul. Nous nous contentons de lister les problèmes 
potentiel : 

·  Lors de l'ouverture de l'émissaire et pendant les travaux, si tout se passe bien (!), nous aurons, 
pendant quelques semaines, à respirer les déjections de 800.000 citoyens : odeurs, gaz, risques 
bactériologiques, invasion de rats… 

·  Que survienne un épisode pluvieux d'importance pendant les travaux à ciel ouvert et le grand 
émissaire se mettra en charge et déversera son contenu (liquides, solides et mammifères rongeurs) au 
centre du Rond-Point du Prado, pour couvrir une surface qui peut atteindre plusieurs dizaines 
d'hectares. Nous demandons une étude de la zone potentiellement inondée, des conséquences 
sanitaires, des méthodes de dépollution des voies et des biens …. 

·  Après réalisation du fond et des parois du tunnel : Quelles sont les conséquences sur le réseau 
en amont en termes de hauteur manométrique supplémentaire ? 

5.2.7 Eaux pluviales 

Nous demandons également à être informés, de manière précise, sur les mesures prises pour protéger 
le chantier en cas de grosse pluie. 

Est-il prévu une rétention des boues ? 

Quels sont les moyens mobilisés pour le nettoyage des chaussées ?  des biens riverains ? 

Où seront évacuées les eaux d'épuisement des fouilles ? 

Etc, etc … 
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5.3 Accès et débouchés du tunnel 

5.3.1 Sur Michelet et Prado 2 

Nous avons déjà évoqué au § 3.7 les inconvénients majeurs de l'implantation de ces sorties 

5.3.2 Vers A50 

L'accès à l'A50 nous semble particulièrement mal dessiné en ce qui concerne le rayon de giration. 
Nous ne disposons d'aucun profil pour juger de la pente, mais celle-ci, si elle existe, ne ferait que 
renforcer le caractère accidentogène de ce virage. 
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5.4 Conséquences environnementales 

5.4.1 Station de désenfumage 

La station de désenfumage est implantée 

·  A la place d'un terrain de boule arboré, seul lieu de 
convivialité du quartier, 

·  A 10 mètres d'une église dont les murs donnent des 
signes importants de faiblesse 

·  Contre le mur de la maternité d'un hôpital 

Le fait que la station de désenfumage ne doive servir 
qu'en cas d'incendie n'est pas de nature à rendre cette 
implantation anodine mais est au contraire un facteur 
aggravant. En effet, en cas d'incendie dans le tunnel, ce 
sont des fumées extrêmement toxiques qui seront rejetées 
par cette cheminée pour contaminer tout le quartier et en 
particulier la maternité et son service d'urgences 
pédiatriques.  

En outre, ce triangle, ainsi que l'ensemble du carrefour sont concernés par l'implantation : 

·  D'une zone de chantier qui s'étend jusque devant l'église 

·  De la construction d'une issue de secours avec "traitement architectural" (non précisé) 

·  De la construction de la station de désenfumage souterraine et des gaines vers les deux tubes 
du tunnel. 

Nous n'avons pas connaissance que l'église ait été concernée par le "référé préventif" de Prado Sud. 
En fait, le 21 janvier 2009, le Curé de la Paroisse n'était au courant de rien. 

On imagine que l'écroulement éventuel d'une église n'est pas un souci majeur pour les concepteurs, 
voire qu'il permettrait la réalisation d'une juteuse opération immobilière ! 

Ce choix d'implantation est une insulte au bon sens et démontre un mépris total pour les habitants du 
quartier, qui serait surprenant s'il n'avait pas déjà été largement démontré par ailleurs. 

 

L'implantation de cette station de désenfumage  
est purement et simplement inacceptable 

Maternité 
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5.4.2 Qualité de l'air 

L'étude d'impact consacre de nombreuses pages, joliment illustrées, à disserter sur les concentrations 
ou dilutions de polluants divers (dont l'arsenic !). Ces pages sont apparemment issues d'études très 
sérieuses, réalisées par des gens compétents, travaillant sur des cartes, avec des modèles 
mathématiques sophistiqués nourris par des hypothèses et des projections certainement très 
pertinents. 

Il n'en demeure pas moins que, habitants du quartiers, nous mesurons chaque jour, à l'épaisseur de 
suies grasse et noire déposée sur nos sols et nos meubles, la qualité (!) de l'air que nous respirons, 
particulièrement sur le boulevard Rabatau, axe départemental saturé de poids-lourds, comme nous 
l'avons vu plus haut. 

Encore cette pollution est-elle "diluée", puisqu'en un point donné, nous ne subissons que les 
émissions des véhicules situés à la verticale de nos fenêtres (absence de vent) ou à une certaine 
distance "au vent", suivant le cas. Globalement, chaque mètre de façade est pollué par un "mètre 
équivalent de circulation". 

Dans le cas du tunnel, nous continuerons à subir cette pollution diffuse, celle des poids-lourds en 
particulier. 

Mais de plus, la fraction de flux soustraite des voies de surface, augmentée du trafic "détourné" par le 
tunnel verra la somme totale de ses pollutions (1500 mètres de flux de circulation x 4 voies) déversée 
par moitié à chaque extrémité du tunnel. 

Compte tenu de la géographie de l'extrémité Est du tunnel, on peut espérer une certaine 
répartition/dilution, quoique… 

En ce qui concerne le Rond-Point du Prado, l'aménagement prévu constitue une magnifique 
cheminée qui vomira sa pollution verticalement au centre du carrefour. 

Par vent synoptique faible ou nul, la brise thermique (Largade) rabattra l'ensemble de cette colonne 
de pollution sur les immeubles d'habitation situés au carrefour Rabatau-Prado 1, avec les 
conséquences imaginables sur la santé des habitants. 

Par temps pluvieux, régime de Sud-Est, c'est l'immeuble du Grand-Pavois qui en aura le bénéfice. 

Enfin, par temps de Mistral (Nord-Nord-Ouest), il ne fera pas bon se promener dans le Parc Chanot, 
ni assister à la foire de Marseille ! 

 

La méthode choisie pour la ventilation du tunnel  
et le rejet concentré, sans filtration, de l'ensemble de la pollution induite, 

 au centre d'une zone fortement urbanisée  

est inacceptable 
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5.4.3 Le bruit 

Le § 1.4.4 de l'enquête pose le décor en indiquant qu'aucune limite réglementaire n'est imposée en 
termes de niveau de bruit (ce qui est vrai). 

Il nous informe également que les engins utilisés émettent au maximum 100 db(A) à 1,5 mètre du sol 
et à 7 mètres de distance, à charge nulle. 

Une première question vient à l'esprit : compte tenu de la taille de ces engins, est-ce que 1,50 mètre 
est bien l'altitude à laquelle le bruit est maximum, sinon, quel est le niveau maximum à l'altitude du 
moteur et/ou de l'échappement et/ou des outils de coupe ? 

Deuxième question, ces mesures étant faites à charge nulle, quelles sont les valeurs en charge 
maximum ? 

Troisième question, pourquoi prendre arbitrairement 100 db[A) comme niveau maximum atteint sur 
les façades des immeubles quand les travaux vont se dérouler au plus près, non pas à 7 mètres mais à 
1,40 mètre desdites façades ? Sauf erreur de calcul de notre part, cela nous impose environ 21 db(A) 
supplémentaires et cela sans tenir compte des deux premières questions. 

Bien que l'étude ne retienne que 100 db(A) comme niveau maximum atteint, elle nous informe que ce 
niveau est "loin d'être négligeable".  

Certes ! 
Pour des niveaux dépassant 85 db(A) sur 8 heures (le chantier travaillera environ 12 heures), le code 
du travail impose le port de protections auditives. 

Si le niveau de bruit atteint 100 db(A) l'exposition sans protection ne doit pas dépasser 15 minutes, 
sous peine de lésions auditives possibles.  

Si le niveau atteint 121 db(A), comme nous pouvons le craindre, toute exposition quelle que soit sa 
durée est dangereuse pour l'ouïe. 

Alors ce niveau (sous-estimé) de 100 db(A) est-il "loin d'être négligeable", ou devrait-on plutôt dire : 

 

Le bruit généré par le chantier  
présentera un DANGER avéré pour les riverains  

 

 

 

 

 

Accessoirement, nous n'avons pas trouvé trace de l'article R 48-5 du code de santé publique cité 
comme référence dans l'enquête. En revanche, le dossier ne mentionne pas l'article R1334-36 du 
même code qui, lui, s'applique au chantier. 
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5.4.4 Les vibrations 

Les remarques que nous avons faites concernant le bruit s'appliquent également aux vibrations. 

La position du concessionnaire se résume à : 

·  Il n'y a pas de réglementation contraignante concernant les vibrations générées par un chantier 
(ce qui reste à vérifier, qu'en est-il par exemple de la circulaire du 23 juillet 1986 ? N'est-elle 
pas applicable ? Ne pourrait-elle servir de guide ? Ou bien est-elle trop contraignante ?) 

·  Nous savons que le chantier va générer des vibrations importantes, potentiellement sources de 
dégâts pour les riverains. Nous nous sommes protégés en réalisant un "référé préventif". 

·  Les dégâts résultants ne sont pas notre problème, ils seront pris en charge par MPM (source : 
convention) 

·  Les dommages sociaux éventuels (maladies nerveuses par ex.) ne sont même pas envisagés 

 

Encore une fois, nous ne pouvons que constater et regretter l'attitude du concessionnaire qui 
envisage son chantier sans se soucier des dommages collatéraux  

dont, de plus, il ne sera pas responsable pécuniairement. 
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5.5 Conséquences historiques et archéologiques 

5.5.1 Les conséquences prévisibles  

La technique choisie implique un passage à faible profondeur, entre la surface et 20 mètres.  

C'est dans cette tranche que l'on a le maximum de chances de rencontrer des ouvrages d'intérêt 
historique ou archéologique. Or la technique choisie de la tranchée ne permet pas la sauvegarde 
de sites archéologiques éventuellement rencontrés.  

En effet, le creusement des parois moulées (60cm de large x 15 à 20 mètres de profondeur) se fait 
totalement en aveugle. Ensuite, sur une grande partie du parcours, le déblaiement se fait "en taupe", 
c'est-à-dire à l'abri des regards. On peut penser que des vestiges éventuels rencontrés, qui auront déjà 
été tranchés par les parois moulées ne pèseront pas bien lourd devant les intérêts financiers du maître 
d'ouvrage. 

 

Celui-ci se prémunit d'ailleurs, par avance. En effet, dans le §2.4.2 "Campagne de reconnaissance au 
droit du fuseau d'étude", il fait état de vides de grandes dimensions rencontrés sous le parc du 26e 
centenaire. Il attribue ces vides à des galeries inhérentes à l'ancienne gare du Prado.  

On se demande pourquoi on trouverait des galeries sous les voies ferrées d'accès à la gare.  

Ne s'agirait-il pas plutôt de constructions grecques ou romaines qui se révèleraient bien gênantes pour 
la progression rapide du chantier ? 

 

De même, la tradition orale du quartier fait état de thermes romains au niveau de la traverse de 
l'Antignane, alimentés par des sources sulfureuses et/ou par la rivière l'Antignane. Ces informations 
n'ont fait l'objet d'aucune vérification.  

Elles sont totalement passées sous silence dans l'étude. 
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5.5.2 Un premier exemple 

Cet article, tiré du site de la SERAM, montre l'intérêt historique et technique du grand émissaire. 

 
Si le projet TPS voit hélas le jour, on pourra compléter cette page d'information avec l'article suivant 
: 

 

2009-2013 : La Mairie de Marseille décide l'amputat ion par le haut de l'ouvrage 
historique que constitue le grand émissaire. 
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5.5.3 Une insulte à l'Histoire. 

Le lien suivant : http://www.marseilleforum.com/123-marseille-parc-du-26eme-centenaire.htm donne 
quelques informations et quelques photos du parc. 

Le 23 juin 2001, on inaugurait le Parc du 26e centenaire, pour célébrer les 2600 ans d’histoire de la ville. Ce parc de 10 
hectares a été construit en lieu et place de l’ancienne gare du Prado. Il est composé entre autres de 26 séquoias (qui 
grandiront avec le parc), d’un lac et de quatre jardins thématiques : provençal, asiatique, oriental et africain. 

Ce nouveau parc urbain de 10 hectares est situé en plein cœur de Marseille, il fait 600 mètres de longueur, 160 mètres de 
largeur, et présente 1500 arbres, 6500 arbustes et 560 000 graines de plantes et fleurs variées... 

La balade autour du lac est agréable et vous remarquerez quelques vestiges volontaires de l’ancienne gare ; une table 
d’orientation en marbre offre une belle vue sur une partie de Marseille et Notre Dame de la Garde.  

A l’entrée du parc, un grand arbre en métal symbolise l’espérance : et cela offre un spectacle aussi bien inattendu que 
curieux : on peut voir à toute heure de la journée, des dizaines de personnes, tête baissée, regardant le sol... Tout 
simplement car c'est là, en effet que sont gravés les noms de milliers de marseillais. 

 

Ce parc, symbole 
de 2600 ans 
d'histoire de 
Marseille, à peine 
terminé (8 ans) va 
être éventré sur 
toute sa largeur, au 
ras des vestiges de 
la gare du Prado, 
rendant ainsi 
inaccessible la 
partie la plus 
"champêtre" du 
parc. 

 

Et encore, 
l'illustration ci-
contre ne reproduit 
que l'empreinte du 
tunnel (zone 
rouge) et du 
chantier (contour 
rouge). 

Mais nous apprenons aussi, au détour d'une page (219) que l'avenue Cantini sera aussi détournée 
dans le parc. 

Nous comprenons le souci -louable- de ne pas interrompre la circulation, mais une circulation 
alternée sur quelques mètres, pendant quelques semaines serait certainement préférable au massacre 
aggravé d'un parc créé à grands frais il y a huit ans, avec les deniers publics,. 

 

 

Nous n'avons rien vu dans le dossier d'enquête sur les espèces végétales touchées, ni sur le traitement 
réservé aux animaux du parc. 
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Nous n'avons rien vu non plus sur les 26 séquoias qui symbolisent ces 2600 ans d'histoire. Seront-ils 
touchés, déplacés, détruits, remplacés ? 

Tout se passe comme si, pour le concessionnaire, ce parc n'avait pas plus de valeur qu'un simple 
terrain vague. 

Aucune considération pour le règne végétal, aucune considération pour le règne animal, aucune 
considération pour le cadre de vie des animaux dits supérieurs (les autochtones), ni aucune 
considération non plus pour les symboles et ce parc en est un. 

Seuls comptent les impératifs techniques dictés par le seul objectif de la maximisation du profit. 

 

Nous n'avons rien vu, non plus, sur la requalification du parc. Sera-t-elle aussi à la charge de la 
collectivité ? 

 

Sur cet aspect aussi, que d'aucuns jugeront mineur,  

le projet de Prado Sud est contraire à l'intérêt public.  

 

 



 Page 69 / 95 �����  – 27/02/2009 

5.6 Conséquences sanitaires 

5.6.1 Du bruit 

Nous savons que ce chantier passe sous les fenêtres de la maternité de l'hôpital Saint-Joseph. A cet 
endroit, la configuration des lieux constitue une magnifique caisse de résonance.  

Nous avons vu, au § 5.4.3ci-dessus, ce qu'on pouvait attendre du chantier en matière de niveau de 
bruit sur les façades. 

Il est à craindre que des niveaux équivalents, voire supérieurs soient atteints sur la façade de la 
MATERNITE.  

Les personnels hospitaliers seront plus à même d'évaluer les conséquences sanitaires éventuelles sur 
les patients, mais nous trouvons proprement scandaleux que pas une ligne ne figure à ce sujet dans 
l'étude. 

 

Les concepteurs du projet semblent avoir faite leur la théorie darwinienne :  
les plus forts (en l'occurrence les sourds) survivront.  

 

5.6.2 Les fumées 

Consultés sur les conséquences de l'implantation de la station de désenfumage, les concepteurs du 
projet écartent la question d'un revers de main et mettent en avant le fait que cette station ne doit 
jamais fonctionner puisqu'elle n'est là qu'en cas d'incendie. 

 

On peut remarquer que cette station fonctionnera au moins une fois par an pour essais.  

En supposant qu'il ne soit pas procédé à des essais avec fumigène, ou pire, d'essais en vraie grandeur 
(avant l'équipement du tunnel, par exemple), on remarque que lors de ces essais, c'est toute la 
pollution du tunnel qui sera rejetée sur l'hôpital. 

 

Il est également à craindre, qu'en cas de pic de pollution, l'usine de désenfumage ne soit utilisée 
(subrepticement) comme aspirateur. Il semble que cela se pratique couramment, sinon officiellement. 

 

 

Nous demandons à ce qu'une étude sérieuse et indépendante soit menée  
pour évaluer les volumes, composition et concentrations des fumées  

qui pourraient être émises en cas d'incendie dans le tunnel.  
 

Cette étude devra préciser les quartiers potentiellement atteints par le nuage toxique  
en fonction des vents dominants et préconiser les solutions à mettre en œuvre  

pour protéger les habitants et en particulier la maternité :  
hauteur de la cheminée au-dessus des bâtiments existants, vitesse d'éjection des fumées, … 
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5.7 Conséquences sociales  

Ici aussi, le temps nous manque pour faire un inventaire exhaustif. 

Nous nous sommes donc concentrés sur quelques points que nous connaissons particulièrement et qui 
illustrent bien la désinvolture, pour ne pas dire la désinformation qui a prévalu dans la 
rédaction des documents de l'enquête. 

·  Durée 

Les conséquences du chantier seront d'autant plus dommageables que sa durée est importante. 

Les premiers travaux sur les réseaux doivent débuter mi-2009. Le tunnel mis en service en mars 
2013, si le planning ne dérape pas. Les travaux d'aménagement de voirie sont prévus après la mise en 
service du tunnel. 

Au total, nous parlons bien de 4 à 5 ans de chantier, au minimum, qui impacteront VIOLEMMENT 
les conditions de vie des habitants. 

Notre quartier abrite de nombreuses personnes âgées, plus ou moins handicapées. 

 

Imposer 5 ans d'enfer à des personnes qui vivent leurs dernières années  
pose une question morale qui ne semble pas avoir effleuré les rédacteurs de l'enquête. 

 

 

Les responsables du chantier ont multiplié, ces derniers temps, les déclarations verbales, concernant 
le planning. L'impact sur les riverains serait miraculeusement ramené de cinq ans à deux ou trois 
mois. 

Mais aucun document contractuel ne va dans ce sens.  

Nous avons pu mesurer avec quelle désinvolture les responsables de Prado Sud traitent les 
interrogations et les soucis des riverains.  

On peut imaginer à quel point ils se sentiront liés par des promesses fumeuses. 

 

Si le projet devait voir le jour, les riverains demandent que le phasage détaillé du chantier soit 
publié et qu'il devienne un document contractuel. 

Ce phasage devra minimiser au maximum les impacts sur les riverains, particuliers et entreprises. 

Tout décalage ou prolongation d'une phase de chantier devra faire l'objet de pénalités et 
d'indemnisation SIGNIFICATIVES des riverains. 

L'ADRIV se positionne d'ores et déjà en interlocuteur représentant au minimum 500 familles et 
entreprises pour négocier les conditions de ces indemnisations contractuelles. 
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·  Surface 

Le deuxième paramètre qui rend ce chantier particulièrement agressif pour la population est son 
étendue. 

Une tranchée de 1500 mètres de long, c'est 3.000 mètres de trottoirs et environ un kilomètre carré 
de territoire urbain dense. 

Ce territoire aura sa vie propre, avec ses contraintes et ses lois (dictées par le chantier). Il y aura les 
"gens de dedans" et les autres. 

5.7.1 Vie sociale 

Nous avons vu que l'implantation de ce chantier interdira une vie normale aux riverains pendant 
plusieurs années. Nous verrons ci-dessous qu'il leur sera quasiment interdit de posséder une voiture, 
en particulier sur le boulevard Rabatau. 

Ce n'est qu'un aspect du problème, car compte tenu des caractéristiques extrêmement agressives de ce 
chantier, c'est toute leur vie sociale qui sera perturbée pendant plusieurs années : impossibilité de 
recevoir famille ou amis, que ce soit pour un séjour ou même pour une simple visite. 

Cet aspect des choses est particulièrement intolérable pour les personnes âgées, nombreuses 
dans le quartier, qui sont littéralement condamnées à la réclusion et à l'isolement. 

5.7.2 Accès handicapés 

Les handicapés impactés par le projet sont nombreux : non ou mal-voyants, personnes à mobilité 
réduites. Ces personnes devront se déplacer dans un environnement durablement bouleversé, sur un 
énorme périmètre. Cet environnement sera extrêmement exigu et bruyant. Quels sont les moyens 
prévus pour leur permettre de survivre ? nous n'en avons pas vu trace. 

Des personnes dialysées doivent être transportées en ambulance 3 à 4 fois par semaine. Quels sont les 
moyens d'accès prévus ? Aucun, à notre connaissance. 

Des personnes âgées se font livrer des repas 2 fois par jour. Même question. 

Des personnes hospitalisées à domicile doivent recevoir des soins pluri-quotidiens, du matériel,… 
même question. 

Outre les services incendie dont on nous assure qu'ils sont capables d'intervenir malgré un No Man's 
Land de 40 mètres, il faut aussi envisager l'évacuation de résidents malades ou blessés. Quel accès 
sera réservé aux véhicules de secours à travers la tranchée ? A priori aucun. 

5.7.3 Accès pompes funèbres 

En 5 ans, un certain nombre de résidents vont décéder (pas tous à cause du chantier).  

Les pompes funèbres auront-elles un accès leur permettant d'offrir un dernier voyage décent,  
ou devrons nous "trimbaler" les cercueils entre la palissade et les murs de façade sous une pluie de 
bentonite ? 
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5.7.4 Accès médecins 

Ce qui est vrai pour l'accès aux malades résidents l'est aussi dans l'autre sens.  

Plusieurs dizaines de personnes, non riveraines, visitent chaque jour chacun des dizaines de 
professionnels de santé présents sur le parcours du chantier (1500 mètres).  

Ces professionnels devront-ils abandonner leurs pratiques ? 

Sinon, comment leurs patients pourront-ils y accéder ? 

5.7.5 Secours incendie 

On nous a rassurés (?) sur l'intervention des secours incendie avec un déport de 20 mètres et donc des 
"tranches de travaux de 40 mètres. 

Mais nous avons aussi entendu parler de tranches de 50 à 60 mètres. Qu'en sera t-il alors des accès 
incendie ? 

5.7.6 Dévalorisation des biens 

Pendant toute la durée du chantier, et probablement après, compte tenu de toutes les remarques qui 
précèdent sur les aménagements prévus en surface, les biens immobiliers vont subir une décote 
dramatique. 

D'ores et déjà, plusieurs appartements à la location ne trouvent pas preneur. 

On peut craindre que dès le démarrage du chantier et compte tenu de sa durée, les locataires en place 
choisissent de déménager. Ils ne seront pas remplacés, créant pour les bailleurs des conditions 
potentiellement catastrophiques. 

De même, les propriétaires obligés de déménager pour des raisons professionnelles ou autres, ne 
trouveront pas preneur, sinon à des prix "cassés". 

Or aucune indemnisation n'est prévue. 

5.7.7 Impact sur le stationnement 

L'image ci-dessous est un extrait du plan page 229 "impact sur le stationnement". Ce plan nous 
indique que le stationnement est supprimé sur l'ensemble du sud de Rabatau, ce dont nous nous 
doutions un peu. 

Il nous indique aussi que deux accès parking sont "supprimés en phase chantier". Ce sont les deux 
flèches rouges. 

Nous avons surchargé ce plan avec des flèches bleues, indiquant les VRAIES entrées véhicules 
supprimées. 

On recense ainsi, du Rond-Point vers la Traverse de l'Antignane : 

·  L'entrée du Hall d'exposition Opel 

·  L'entrée du garage Opel, commune avec les garages en sous-sol du 13-15 boulevard Rabatau 
(45 places de parking) 

·  L'entrée des garages en sous-sol du 19 Rabatau (13 places) 

·  L'entrée des garages en RdC du 19 Rabatau (12 places) 

·  L'entrée véhicules de Gebelin PIANOS 
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·  La sortie véhicules de l'Inter Hôtel 

·  L'entrée véhicules de l'Inter Hôtel 

·  La sortie de la station-service Total 

·  L'entrée de la station service Total 

·  L'accès au boulevard Latil via la station Total (permet une circulation normale dans ce 
long boulevard qui est sinon transformé en impasse quasi inaccessible) 

·  L'entrée véhicules de l'atelier Solar Screen 

·  L'entrée des garages du 43 Rabatau (30 places) 

 

L'œil non averti, examinant ce plan en conclura que quelques places de parking seront supprimées le 
long du boulevard, ce qui est bien normal pendant une phase chantier. 

 

Dans la réalité ce sont, pendant 5 ans,  

·  90 places de parking public supprimées le long du boulevard, 

·  100 garages privés rendus inaccessibles,  

·  des accès véhicules vitaux supprimés pour 6 entreprises  

·  et un boulevard (qui abrite deux hôtels, plusieurs commerces et un grand nombre de garages 
et parkings) transformé en cul-de-sac inaccessible. 
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Ce que nous venons d'illustrer sur quelques mètres de boulevard (et encore nous n'avons certainement 
pas vu toutes les implications) peut se généraliser à l'ensemble de l'emprise du chantier. 

 

Nous ne discuterons pas ici de l'opportunité de priver ainsi, pendant 5 ans, des centaines de personnes 
de la jouissance de leurs biens, de condamner à une mort certaine des dizaines d'entreprises ni de 
condamner au chômage des centaines de personnes, le tout au nom de ce que l'on essaie de nous faire 
passer comme l'intérêt général. 

 

Mais la présentation qui est en faite, un petit trait rouge pour figurer les place de parking supprimées, 
est une insulte aux riverains et une insulte à l'intelligence des personnes amenées à consulter l'étude. 

 

L'exemple qui précède illustre bien le malaise qui entoure cette étude : 

Soit cette enquête a été bâclée rapidement pour présenter un document dans le cadre d'une formalité 
administrative obligatoire, ce document étant destiné à impressionner deux pelés et trois tondus qui 
viendraient le consulter par hasard, 

Soit elle a été soigneusement étudiée, documentée et présentée pour valoriser de soit-disant avantages 
de l'ouvrage et minimiser les inconvénients dudit ouvrage et du chantier associé. 

En aucun cas, il ne s'agit d'un document neutre destiné à informer le public et à lui permettre de se 
faire une idée objective des avantages et des inconvénients de l'ouvrage et de se prononcer de 
manière pertinente sur son utilité publique. 

 

Nous considérons que, sur ce point aussi, ce dossier d'Enquête Publique  
est DESINFORMATIF  

et donc irrecevable en l'état.  

 

Il y aurait lieu de procéder à un inventaire exhaustif des places de stationnement public et privé 
impactées par le projet et de présenter un plan cohérent détaillé de remplacement provisoire. 
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5.7.8 L'après chantier 

Le principal impact social, après le chantier est dû à la requalification de la voirie, terme 
technocratique signifiant que l'on supprime (entre autres) toutes les places de stationnement. 

Par bien des aspects, cela nous met dans une situation comparable à "pendant le chantier" puisqu'il 
sera impossible aux véhicules de secours ou de livraison de stationner, sauf à bloquer la circulation. 

De même, les visiteurs éprouveront de grandes difficultés pour stationner et de toutes façons à une 
grande distance de leur destination. 
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5.8 Conséquences socio-économiques 

5.8.1 Les lacunes du dossier 

Il n'y a curieusement aucune ligne, dans le dossier d'enquête, concernant l'aspect économique et 
social  ainsi que l'impact du projet sur la vie des entreprises et ses conséquences sur l'emploi dans les 
zones concernées.�

La tranchée doit passer et elle passera ! �

Peu importe les conséquences, alors à quoi bon les évoquer ? L'important est sans doute ailleurs...�

Cet état de fait résume à lui tout seul l'état d'esprit qui anime les porteurs de ce projet et le peu de 
considération portée à ceux qui pourraient en souffrir.�

Et puis pourquoi affoler certains de nos élus puisque pétris de certitudes erronées, ils se complaisent 
dans une ignorance coupable mais particulièrement confortable pour qui voudrait en profiter.�

Nous en voulons pour exemple  le courrier de Monsieur Valette, adressé à Monsieur le Commissaire 
Enquêteur en date du 02 février 2009 :�

 «  Le Bd Rabatau enfin où trois activités ( un garage, un hotel et un commerce) doivent pouvoir 
fonctionner...» (cf. Annexe 1)�

�

 

La réalité est bien loin de tout cela, c'est ce que nous allons nous attacher à démontrer.  

�

�����  Le véritable canevas économique �

On répertorie sur le tronçon du Bd Rabatau directement concerné par les travaux, non pas trois mais 
une trentaine d'entreprises représentant 160 emplois, et plus généralement 173 entreprises et plus de 
300 emplois sur la totalité du boulevard.�

Il faut rajouter à cela les entreprises et les emplois présents sur le Bd de Maillane, la traverse de 
l'Antignane et enfin « Le village automobile » jouxtant la passerelle Ferrié.�

�

La liste des entreprises de la zone " primaire" du projet est reprise en annexe 2.�

Nous n'avons pas étendu cette étude plus loin par manque de temps et de moyens mais il est évident 
que d'autres entreprises situées plus loin alentour ( Rue du Rouet, Bd de Louvain, Bd Michelet, Prado 
1 et Prado 2, zone industrielle de la Mure...) seront elles aussi fortement impactées, ne serait-ce que 
par les problèmes de circulation générés durant la période des travaux.�

Ce sont donc en réalité plusieurs centaines d'entreprises supplémentaires qui auront à souffrir.�
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�����  L'impact �

�������  La vie des entreprises �
Nos élus et les responsables du chantier sont convaincus que l'impact sur les entreprises se limite à 
des problèmes d'accès.  

S'il est vrai que l'accès est un dénominateur commun aux problèmes rencontrés par les entreprises, 
c'est faire bien peu de cas de la notion de chalandise, prenons quelques exemples : 

L'entreprise Solar  Screen  43 bd Rabatau : 
Cette entreprise n'est installée sur Marseille que depuis un peu plus de quatre ans.  

Elle doit faire face à une concurrence sévère, installée depuis plus de 17 ans.�

Le déficit de notoriété est donc très important et environ 60% de son chiffre d'affaires provient 
encore du passage.  

On est ici bien loin du seul problème d'accès des 5 à 6 véhicules traités aujourd'hui quotidiennement.�

On peut donc imaginer sans exagérer que toute modification sévère du flux du boulevard Rabatau 
entraînera une baisse de chiffres d'affaires plus que conséquente, voire fatale.�

4 emplois sont menacés.�
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La concession Opel 3-5 bd. Rabatau :  
Implantée sur le Bd Rabatau depuis 60 ans, cette entreprise se trouve néanmoins dans une position 
similaire : la visibilité est un élément essentiel de son activité.�

Dans son dossier du 23 février Monsieur Bruchet démontre qu'une baisse de seulement 30% des 
ventes de véhicules et 15% de l' activité technique entraînera rapidement la mort de son entreprise.�

70 emplois sont menacés. 
 

�
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L'Inter-Hotel 23 Bd Rabatau 
Le succès d'une entreprise tel qu'un hôtel est basé sur la qualité de l'accueil et le confort offerts à ses 
clients.�

L' accueil est une notion délicate qui ne tient pas qu'au sourire commercial affiché par le personnel.  

L'environnement de l'établissement est la première étape de celui-ci.  

Qui voudrait être accueilli au beau milieu d'un chantier ? 
 
Le confort est un élément déterminant de la satisfaction d'un client d'hôtel.  La notion de confort 
devient particulièrement difficile à appréhender dès lors que l'on doit subir des nuisances sonores 
importantes et des vibrations dès 7h00 le matin.  

Le confort et l'accueil passent aussi par une extrême rigueur en matière de propreté : qu'en sera-t-il 
par rapport aux poussières et boues engendrées par ce chantier ? 

On le voit, les arguments 
de l'Inter-hôtel du bd 
Rabatau pour attirer ses 
clients se résumeront sans 
doute à la visite gracieuse 
d'un chantier peu 
commun...�

D'autre part, un hôtel est 
par définition un 
consommateur important 
de fluides et d'énergie.�

Il n'y a à ce jour aucune 
garantie valable en ce qui 
concerne la continuité des 
approvisionnements.�

25 emplois sont 
menacés 

�
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Comment les 
entreprises, commerces, 

professions libérales  
vont-ils pouvoir 

fonctionner avec ce 
genre de travaux 

devant leurs portes ?  
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

Quel client,  
quel patient,  

quel fournisseur  
aura envie de venir  

dans ce fatras 
d'engins,  

de poussière  
de bruit ? 
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Afin de ne pas alourdir la lecture de cette étude, nous arrêterons là notre démonstration car la preuve 
est faite que les problèmes engendrés par ce chantier ne se résument pas à un simple problème 
d'accessibilité.  

Ce qui est valable pour les entreprises citées plus haut est bien entendu extrapolable à la grande 
majorité des entreprises concernées par les travaux.�

La vie d'une entreprise, son développement et sa pérennité sont le fruit d'une alchimie longue, 
complexe et fragile.�

Mettre en péril ne serait-ce qu'un des éléments qui la composent génère rapidement des difficultés à 
même de remettre en question son avenir.�

Le contexte économique général dans lequel ce projet est envisagé donne une dimension toute 
particulièrement à cet état de fait, et ne permet ni l'approximation ni la négligence.�

Ramener la base du succès à une simple considération d'accessibilité est une vision extrêmement 
réductrice de la vie de celle-ci.�

Cette façon de voir les choses a, cependant, de nombreux avantages pour qui voudrait se dégager à 
bon compte de ses responsabilités en cas d'atteinte à sa pérennité.�

 

Une notion importante doit être prise en compte : celle de la part de marché détenue par une 
entreprise. 

En effet un client perdu est un client offert à la concurrence. Il faudra par la suite des efforts 
considérables et onéreux pour espérer le reconquérir. 

 

Faire perdre des clients à une entreprise, c'est renforcer sa concurrence,  
l'affaiblir pour de nombreuses années  

et l'obliger à mettre en oeuvre une débauche de moyens pour,  
éventuellement, retrouver sa position initiale.  
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�������  L'emploi �
Il est très certainement inutile de rappeler qu'en cette période très difficile, l'emploi est un sujet 
particulièrement sensible et qu'il est source de nombreuses inquiétudes.�

Devant l'inconscience des responsables du projet et l'éminence du danger pour leur emplois, certains 
salariés des entreprises concernées se sont regroupés en un collectif pour faire valoir leurs droits.  

La liste de ce collectif se trouve en annexe 3�

Pour mémoire cela représente, à aujourd'hui 192 salariés.  

La procédure est en cours pour environ 150 à 200 salariés supplémentaires , il est évident que ce 
collectif est amené à grossir fortement dans les semaines à venir, et le risque de conflits sociaux est 
inquiétant.�

Il est bien évidement impossible de chiffrer avec précision le nombre exact d'emplois qui seront 
détruits, mais ce dont on peut être sûr, c'est que la méthode employée et la durée importante des 
travaux constitueront un tel traumatisme pour les entreprises des zones concernées, que lié au fait 
qu'aucune mesure de soutien ne soit envisagée, les dégâts seront immenses.  

Voir l'article de « La Provence » du 22/12/2008 en annexe 4�

Manifestation du 29 janvier 2009�
 
 

 

L'Inspection du travail a été informée des risques pour les emplois  
et suivra ce dossier avec la plus grande attention.  

�
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Le collectif des salariés est soutenu par le Syndicat Force Ouvrière, la Chambre de Commerce et 
d'Industrie , l'association  "Terres de Commerces" et l' ADRIV.�

"Terres de commerce" est la 1ère fédération de commerces et de services de proximité des Bouches-
du-Rhône, elle représente plus de 5.000 commerces et associations de commerçants.�

Sa mission est de donner une vraie dimension et des moyens aux associations de commerçants du 
département, de valoriser les commerces et services de proximité, pour qu'ils redeviennent un 
élément incontournable dans les prises de décisions institutionnelles.�

�

 

Ce qui n'est pas le cas dans ce dossier, 

puisque ni les riverains, ni les commerçants et par conséquent leurs salariés 

n'ont été consultés !!!  
�
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�����  Compensation de l'impact �

Nous avons vu tout au long de ce dossier, que la méconnaissance coupable du tissu économique et 
social local par les porteurs de ce projet et de certains élus, liée à un mépris peu banal des riverains, 
ont conduit à une absence totale de propositions quant aux mesures visant à en limiter l'impact.�

Une concertation en amont avec les chefs d'entreprises aurait été nécessaire car ils sont les seuls à 
connaître parfaitement les contraintes de fonctionnement de leurs sociétés et il aurait été 
naturellement productif de prévoir avec eux un véritable plan de soutien de leurs activités et emplois.�

Outre les problèmes d'accès et de phasage du chantier, pour lesquels aucun engagement définitif n'est 
pris à ce jour, les entreprises concernées ont un réel problème de chalandise.�

Des solutions simples peuvent cependant améliorer les choses et permettre de limiter l'impact du 
projet pendant la durée du chantier. Par exemple :�

·  Préservation de la circulation et des possibilités de stationnement sur le bd Rabatau côté 
commerces�

·  Préservation de la visibilité et de l'attractivité des façades des commerces et entreprises�

·  Nettoyage permanent des circulations et accès piétons�

·  Maintien sans coupure des énergies et fluides�

·  Mise en place d'une campagne de communication tous supports, financée par le 
concessionnaire, afin d'attirer le chaland sur un lieu où il ne vient plus spontanément�

·  Compensations financières, au mois le mois, du chiffre d'affaires perdu avec régularisation en 
fin d'exercice�

·  Après le chantier, remise en état de la voirie en préservant les quatre voies de circulation�

 

ces modalités et/ou d'autres sont à négocier et à mettre en place 

dès avant le démarrage éventuel du chantier !!  
 

�
�

Quoiqu' il en soit, il n'est pas tolérable que des entreprises et des familles aient à subir les 
conséquences désastreuses en terme d'activité et d'emploi, d'un projet aussi mal conçu.�

Il viendra forcément le temps des bilans et de la recherche des responsabilités de chacun. 

�

 

Il ne pourra pas être dit qu'aucune mise en garde n'ait été faite, et c'est l'objet de ce rapport.�
Dans le cas où les décisionnaires de ce projet passeraient outre, tout sera mis en oeuvre pour 

faire valoir les droits des entreprises et de leurs salariés.  
�
�
Voir Annexe 5 : les courriers adressés à Monsieur Eugène Caselli, Président de 
MPM, par « Terres de commerces »,  l' ADRIV, Force Ouvrière et la Chambre de 
Commerce et d'Industrie 

En dates des 11 et 16 Fevrier 2009�
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5.9 Conclusion 

Après avoir passé en revue quelques unes des conséquences de la technique de construction choisie, 
il est intéressant de ce reporter à l'article suivant :  

http://www.paca.equipement.gouv.fr/article.php3?id_article=235 

On y apprend que la Direction Régionale de l'équipement a choisi le partenariat public-privé pour la 
réalisation de la L2, partenariat justifié par la complexité de l'ouvrage. 

Cette complexité est due, entre autres "à la réalisation des travaux sous circulation en gênant le 
moins possible la vie économique et sociale des quartiers traversés et en préservant les populations 
des nuisances du chantier" . 

On voit que les préoccupations de l'état envers les citoyens ne sont pas celles de l'entreprise privée à 
qui la Mairie de Marseille et MPM ont confié la réalisation d'un ouvrage majeur qu se révèle 
contraire à l'intérêt public . 

Cette entreprise, avec le plus grand mépris pour la vie sociale et économique du quartier pendant les 
travaux, le même mépris pour l'ensemble des citoyens du Sud de Marseille pris en otage pendant les 
travaux et une absence totale de scrupules sur les conséquences à moyen ou long terme de leur 
"ouvrage" sur les biens, envisage sereinement d'éventrer pendant plusieurs années des axes de 
circulation essentiels à la vie de tout un secteur. 

 

 

Il ne saurait être question d'accepter ce qui nous a été présenté, 

un peu trop vite, 

par nos élus et les responsables du projet, 

comme une affaire réglée.  
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6 '������������!���
����0����
Dès le mois de décembre 2008, lors de nos premiers contacts avec Prado Sud, nous avons mis en 
commun nos idées, pensant être une force de proposition pour contribuer à améliorer l'efficacité du 
projet grâce à notre connaissance intime du terrain. 

Nous avons ainsi imaginé diverses variantes au projet tel que nous le connaissions.  

Nous pensions alors que le principe du tunnel n'avait pas à être remis en cause. 

 

Deux mois plus tard, nous avons tout lieu de penser et nous espérons l'avoir amplement démontré que 
le principe même d'un tunnel sur ce tracé est contraire à l'intérêt public dans l'acceptation la 
plus large du terme. 

 

Les alternatives que nous avions imaginées sont donc, a priori sans intérêt. 

 

Nous en faisons toutefois, ci dessous, un inventaire non exhaustif, pour mémoire. 

6.1 Technique de creusement 

Compte tenu du parcours du tunnel, la technique de la tranchée est bien évidemment la pire qui soit.  

Seul avantage de la tranchée (pour le concessionnaire) : le coût ! 

Cette technique est donc, de toutes façons, à exclure compte tenu des ses nombreux inconvénients 
recensés ci-dessous.  

La technique du tunnel en revanche permet de s'affranchir presque totalement des contraintes liées 
aux infrastructures existantes sur le tracé. 

En particulier, elle permet de passer SOUS les ouvrages existants (grand émissaire, Métro, …) et 
sous les réseaux BT, MT, HT, gaz, eau… 
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6.2 Entrées / Sorties 

6.2.1 Michelet 

Elles doivent être remontées plus haut sur le boulevard, entre Négresko et le boulevard Barral et 
décalées l'une par rapport à l'autre. 

On dégage ainsi plus de place en largeur. 

On bénéficie toujours du flux venant de l'avenue de Mazargues via le boulevard Barral et on soulage 
Négresko qui ne sert plus qu'à la desserte locale. 

On soulage également les abords du Rond-Point et on en dégage les accès, ce qui permet de lui 
conserver un fonctionnement harmonieux. 

6.2.2 Prado 2 

Nous avons vu au §3.7.3 que l'entrée / sortie sur Prado 2 est loin d'être saturée (77%). La raison est 
évidente : elle ne draine qu'un secteur géographique très limité alors que l'entrée / sortie sur Michelet 
intéresse tous les quartiers sud. 

Nous pensons que cette branche du tunnel doit être abandonnée, car elle complexifie énormément 
l'ouvrage pour un bénéfice plus que discutable. 

Si, néanmoins, il était décidé de la maintenir, les entrée et sortie doivent être éloignées du Rond-Point 
et décalées l'une par rapport à l'autre, en tandem, par exemple. 

On récupère ainsi de la largeur pour les voies de surface et on bénéficie toujours des flux de et vers la 
rue Paradis, éventuellement aussi de l'avenue de Mazargues. 

On évite en revanche de massacrer le Rond-Point du Prado et le grand émissaire, car on passe 
dessous. 
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6.3 Itinéraire 

6.3.1 Michelet par le Parc Chanot 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dès lors que l'on choisit la technique du tunnel, le choix de l'itinéraire est beaucoup plus libre et l'on 
peut envisager de nombreuses variantes. 

Une de ces variantes est illustrée ci-contre. Elle emprunte le même itinéraire sur la partie Nord du 
tracé, mais en souterrain. 

Au débouché de la traverse de l'Antignane, on traverse le boulevard Rabatau et on passe sous 
l'emprise du Parc Chanot pour déboucher sur le boulevard Michelet, entre le stade vélodrome et le 
boulevard Barral. 

Tous les virages sont à grand rayon ce qui ne devrait pas poser de problèmes à un tunnelier. 

 

Remarque : 

Cet itinéraire est probablement aussi envisageable en tranchée couverte, puisque le parc Chanot 
appartient à la Ville. 
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6.3.2 Michelet par l'extérieur du parc Chanot 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Si on reste sur la technique de la tranchée couverte, une variante du tracé précédent consiste à suivre 
le boulevard Rabatau, en serrant le côté Parc, puis à prendre le virage vers Michelet en serrant au 
maximum les "obstacles", comme la station de métro. On évite ainsi au maximum l'emprise sur le 
Rond-Point, source majeure de désordres dans la circulation. 

On éloigne également les parois moulées des immeuble et on laisse une chance à l'écoulement de la 
nappe souterraine. 

 

On évite aussi une grande partie des réseaux situés le long des immeubles du côté impair de Rabatau. 

 

On améliore également le volet hydrologie, car le collecteur 20, déplacé, débouche plus en aval sur le 
Grand émissaire. 
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6.3.3 Rabatau 

Si l'on conserve toutes les options actuelles du 
projet, avec tous leurs inconvénients recensés 
plus haut, on peut encore s'interroger sur la 
pertinence du tracé prévu entre l'Antignane et le 
Rond-Point. 

Sur ce segment, en effet, la paroi du tunnel rase 
les immeubles côté impair, avec les 
conséquences que nous avons vues plus haut, 
pendant le chantier et pendant la vie du tunnel. 

 

 

 

 

 

Deux alternatives sont possibles : 

 

 

6.3.3.1 Rabatau pair 
La moins mauvaise des deux solutions. Elle est privilégiée par les riverains, commerçants et 
particuliers 

Elle maintient, pendant la durée du chantier, deux voies de circulation du côté de la partie la plus 
"sensible" du boulevard. 

On peut envisager une zone de livraison quasiment continue sur le trottoir. 

Elle éloigne au maximum la paroi moulée des fondations des immeubles et laisse ainsi un peu plus 
d'espace pour l'écoulement de la nappe souterraine. 

Elle minimise également l'impact des réseaux qui sont quasiment tous situés en pied d'immeubles  

6.3.3.2 Rabatau centre 
Une autre alternative consisterait à centrer le chantier sur le boulevard Rabatau, en maintenant une 
voie de circulation de chaque coté.  

Solution viable sur le plan de la circulation, elle n'améliore que marginalement la situation future vis-
à-vis de l'écoulement souterrain. 

 

 

De source Prado Sud, nous savons que ces deux alternatives ne sont pas envisagées pour des raisons 
de coût. 

En effet, sur la moitié du trajet (environ 150 mètres) le collecteur 20 de Rabatau est doublé d'une 
"boite à sable" inutilisée mais qui empièterait sur le chantier. Il faudrait donc procéder à l'enlèvement 
de ladite boite, en même temps que le déplacement du collecteur.  

Trop cher, il vaut mieux pénaliser les riverains ! 
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6.4 Les vraies alternatives 

Pour autant que la raison d'être de ce projet soit réellement l'amélioration des conditions de vie des 
marseillais, d'autres solutions sont à envisager en priorité. 

Le véritable point noir du quartier est le boulevard Rabatau, en particulier dans le sens sud-nord. 

Les raisons en sont multiples, mais les deux gros points noirs sont le carrefour Ferrié et l'ancien pont 
ferroviaire au niveau du parc du 26e centenaire. 

6.4.1 Pont ferroviaire 

Ce pont désaffecté constitue un goulot d'étranglement où transitent VL, poids-lourds et transports en 
commun. Il serait particulièrement facile de le démolir et d'élargir la voirie pour réaliser un véritable 
carrefour vers Sakakini, l'autoroute Est, le TPC via le rond-Point de l'Europe et le quartier de la 
Capelette (et sa nouvelle patinoire). 

6.4.2 Carrefour Ferrié 

Malgré la double passerelle, ce carrefour, est en permanence encombré.  

Sur le même schéma que la passerelle, on pourrait envisager deux mini-tunnels, de Rabatau nord vers 
Rabatau sud et Schloesing. 

Il est même probablement envisageable que ces mini tunnels soient à double sens et coordonnés avec 
le réaménagement du carrefour décrit au § 6.4.1ci-dessus. 

Ne transiteraient plus, alors en surface que les flux de Cantini et de la ZI de la Mure, ainsi que les 
poids-lourds et la desserte de proximité. 

6.4.3 On reparle du B.U.S. 

Les ouvrages ci-dessus sont des aménagements de voirie locaux, relativement peu contraignants, qui 
apporteraient une grande amélioration à la fluidité du trafic de tout le quartier. 

La véritable solution pour soulager tout le secteur reste bien sûr le B.U.S. qui allège Michelet et 
Schloesing et par conséquent le Rond-Point du Prado et le boulevard Rabatau de tous les flux en 
provenance des quartiers sud et à destination de l'est ou du nord. 

6.4.4 Et le tunnel Prado Sud ? 

Une fois les trois ouvrages ci-dessus réalisés, il est possible qu'un tunnel entre Michelet et le TPC 
améliore encore marginalement les choses.  

Nous en doutons fortement, tant est faible la proportion de véhicules en provenance du sud qui se 
dirigent vers le Centre-Ville proprement dit. 

En tout état de cause, il est bien improbable qu'un tel ouvrage, réalisé dans de telle conditions soit 
économiquement rentable pour un exploitant privé. 

 

Nous en arrivons une nouvelle fois à la conclusion que ce tunnel est inutile 
 et donc, compte tenu des nuisances qu'il engendre,  

CONTRAIRE A L'INTERET GENERAL 
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Nous avons vu ci-dessus que l'examen du contrat de délégation de service public éclairait certains 
aspects de ce projet. 

D'autre questions restent sans réponse. 

La requalification du boulevard Rabatau en est une. 

Suivant la source à laquelle on se réfère, les réponses divergent fortement. 

·  Source 1 

Le dossier d'enquête prévoit (et nous savons que c'est une contrainte contractuelle) la requalification 
du boulevard Rabatau qui doit passer de 2x2 voies à 2x1 voie + 2x1 voie de bus. 

 

 
 

C'est bien cette configuration qui figure sur ce plan extrait de l'enquête. Nous avons vu que cette 
solution, une catastrophe sur le plan de la circulation, est c'est celle que l'on nous propose 
officiellement. 

·  Source 2 

Quand on interroge nos élus sur le sujet, ils nous répondent que Rabatau sera remis en service à 
l'identique. On observera ce qu'il se passe et si le tunnel semble absorber une partie suffisante du 
trafic, on procèdera alors à la "requalification" du boulevard. 

Combien de temps durera cette "période probatoire" ? Rien n'est précisé. 

Combien coûtera la plaisanterie au contribuable ? Bien sûr, on n'en sait rien, mais il paraît que "ce 
n'est pas notre problème. C'est entre MPM et Prado Sud" !… 

Quand on sait que ce même élu écrit qu'il veut que le chantier soit terminé fin 2012 pour "Marseille 
Capitale de la Culture", on s'interroge… 
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·  Source 3 

Si l'on se reporte au plan ci-dessous, extrait du dossier du contrat de délégation de service public, on 
découvre une troisième version. 

 

 
 

Le boulevard Rabatau est carrément réduit à 2x1 voie. Exit les voies de bus.  

Du coup on récupère 6 mètres de large.  

Mais au lieu d'élargir le trottoir du côté habité du boulevard, on fait passer la circulation de ce côté là 
et on élargit en face, en créant une deuxième rangée d'arbres, une piste cyclable et un trottoir élargi. 

Drôle de façon d'améliorer la qualité de vie des riverains qui résident tous coté impair !…. 

L'explication saute aux yeux quand on regarde à droite du plan et qu'on découvre le "projet hôtelier" 
implanté "à l'alignement du bâti existant. 

Bien sûr, cette configuration des voies est plus valorisante pour un hôtel de luxe que la configuration 
inverse ! 

De plus, on recule ainsi l'axe de la voie de 3 mètres et profitant de la "règle des 60°" on récupère 
5 mètres constructibles en hauteur. 

Pour comprendre toute la finesse, il faut se reporter à la vue en plan ci-dessous. 



 Page 94 / 95 �����  – 27/02/2009 

 
 

Le "bâti" existant est un bâti ancien ; depuis, les règles d'urbanisme ont changé et l'hôtel devrait être 
implanté avec un recul de plusieurs mètres (en cours de vérification). 

Mais l'hôtel est implanté devant le Palais des Arts. Tout recul est impossible. Qu'importe, on passe 
outre. 

La façade du Palais des Arts est classée (en cours de vérification). Qu'importe, on ne la démolit pas, 
on construit devant… 

En première analyse, et sous réserve de vérifications, ce projet viole au moins deux règles 
d'urbanisme. Il existe néanmoins, et sur un document des plus officiels. 

Remarquons, au passage que ce projet éclaire aussi la réticence de certains à dévier le tracé du 
tunnel vers le Parc Chanot. Il ne s'agit pas du tout de sauver trois marronniers… 

·  Conclusion 

Nous avons donc, pour un même projet trois versions d'aménagement dont aucune n'est moins 
"officielle" que les autres. Certaines sont simplement plus "visibles". 

Aucune n'est bonne à la fois pour le riverain et pour le contribuable.  

Il nous semble tout de même que, sous réserve d'une renégociation du contrat, la version du statu quo 
présente le minimum d'inconvénients. 

Si le boulevard devait être re-qualifié par la suite, la version 3 présente des attraits indéniables, sous 
réserve d'être inversée. 

Le projet d'hôtel qui obère les possibilités de modification du tracé du tunnel (et renvoie la charge de 
la circulation sur les habitations) est à écarter.  

Il sera de toutes façons combattu avec la dernière énergie par l'ensemble des marseillais attachés au 
Parc Chanot. 
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Nous avons vu plus haut que les documents publiés dans l'enquête publique étaient en grande partie 
rédigés depuis septembre 2008.  

Or, en décembre 2008, la société Prado Sud, après une présentation où alternaient information et 
intimidation, prétendait ne pas être en mesure de nous fournir de documents d'information écrits. 

A l'évidence, il s'agissait de laisser les riverains dans la plus grande ignorance possible, le plus 
longtemps possible et de les convaincre que les jeux étaient faits. (cf. § 2.1 ci-dessus) 

Pour la même raison, après avoir annoncé publiquement que l'enquête serait organisée fin février, 
Prado Sud a publié, très discrètement, le 24 décembre l'annonce de l'enquête avancée au 12 
janvier 2009. 

 

Nous regrettons profondément cette attitude du concessionnaire et des élus concernés, car tous ceux 
qui ont travaillé sur le présent document sont convaincus qu'une concertation très en amont peut 
amener une connaissance du terrain et de ses contraintes susceptible de modifier, pour le mieux, les 
projets étudiés. 

Ces améliorations peuvent toucher tout autant les aspects techniques (connaissance de l'histoire du 
terrain) que sociaux ou économiques. 

 

Nous voulons croire que le présent document pourra aussi œuvrer dans ce sens. 

 

En l'espèce, concernant le projet TPS, nous sommes aujourd'hui convaincus que les obstacles que 
nous avons rencontrés, la rétention d'information, les solutions techniques retenues, les aspects 
contractuels plus que discutables … recouvrent plus qu'une simple arrogance technocratique. 

Mais il ne nous appartient pas d'en tirer les conséquences. 

 

Cependant, dans ce court laps de temps, nous avons réussi à mobiliser des énergies, activer des 
contacts et glaner suffisamment d'information pour démontrer l'aspect hautement contraire à l'intérêt 
public de ce projet. 

 

Nous en retirons une grande fierté et une confiance renouvelée dans la puissance de la démocratie. 

 

 

Nous nous en remettons maintenant à la sagesse du Commissaire Enquêteur 

pour examiner avec bienveillance nos arguments rédigés dans l'urgence, 

en saisir la pertinence et prononcer, nous l'espérons,  

un avis négatif et définitif sur la poursuite de ce projet. 
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